
L’Institut wallon de l’évaluation,  

de la prospective et de la statistique

RAPPORT DE RECHERCHE

Les effets macroéconomiques attendus du Plan de 
Relance de la Wallonie à court et à moyen termeN o 48

JUILLET 2022

Cette étude est la première à s’inscrire dans le cadre 
des évaluations de l’impact du Plan de relance de 
la Wallonie prévues par l’IWEPS. Elle précède une 
autre évaluation ex ante en cours aux contours et à 
l’horizon plus étendus, en lien avec les Objectifs de 
Développement Durable, et les futures évaluations ex 
post thématiques.

A l’aide du modèle de moyen terme HERMREG, les 
effets macroéconomiques du Plan de relance de la 
Wallonie sont estimés sur la période 2021-2026, une 
estimation qui se limite, à cet horizon, aux effets de 
relance par la demande. La majeure partie des 7,4 
milliards d’euros de budget de ce plan, soit 78%, est 
consacrée aux investissements publics et aux aides 
à l’investissement privé. En 2023, au plus fort de l’ef-
fet de relance du plan, le surcroît d’activité écono-
mique en Wallonie atteindrait 0,82% par rapport à 
un scénario hors plan. Sur l’ensemble de la période, 
cette augmentation s’élèverait en moyenne à 0,43% 
du PIB par an. Sans prise en compte des effets de 
long terme, liés notamment à la hausse attendue de 
la productivité des facteurs de production, l’impact 
attendu s’amenuise rapidement. Les programmes 
d’action prioritaires identifiés au sein du plan condui-
raient, quant à eux, à une hausse annuelle de 0.12% 
de PIB de 2021 à 2026 (0,19% de 2021 à 2024).

La prise en compte conjointe du Plan national de 
réforme et de résilience mis en place en Belgique 

augmente l’effet sur le PIB wallon de 0,10 points 
supplémentaires en moyenne (à 0,54% du PIB). Dans 
la simulation qui combine ces plans, l’emploi en 
Wallonie dépasserait de 5000 personnes le niveau 
du scénario de référence durant la période 2021-
2026, avec un sommet en 2023 de 8 500 personnes. 
Un peu moins de la moitié de ces créations d’em-
plois sont attendues dans le secteur de la construc-
tion, ce qui fait peser un risque sur les capacités 
d’absorption du choc en Wallonie à court terme.

En raison de la faible taille et des caractéristiques 
de l’économie wallonne, le multiplicateur budgé-
taire du Plan de relance équivaut à 41 cents de va-
leur ajoutée par euro de dépense initiale. La relance 
de la demande en Wallonie entraîne une hausse 
des importations, interrégionales notamment, qui 
augmente l’activité économique en Flandre et à 
Bruxelles (à hauteur de 28 cents supplémentaires).

Les économies budgétaires pour la Région wallonne 
resteraient limitées aux montants de la dotation eu-
ropéenne, de sorte que l’endettement public wallon 
augmenterait à hauteur de 6 milliards d’euros à l’ho-
rizon de 2026. Les retours budgétaires attendus du 
surcroît d’activité en Belgique, de l’ordre de 32% du 
montant initial du Plan de relance de la Wallonie, se-
raient principalement enregistrés dans le budget du 
Pouvoir fédéral et de la sécurité sociale.

Frédéric CARUSO (IWEPS) 
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1. Introduction
1.1. UNE ESTIMATION DE L’EFFET DE RELAPEE PAR LA DEMAPDE 

L’IWEPS a éué tpllidiué par le Ipuveroemeou wallpo eo vue de prpdéder à l’évaluauipo du « Plan de 
Relance de la Wallonie »10 Eeuue évaluauipo dpmpprue uo vpleu d’etuimauipo det effeut 
macroéconomiques attendus du « Plan » (dénommé ci-après « PRW »). Afin de mesurer les effets 
attendus à court et moyen terme - soit grosso modo duraou la péripde de mite eo œuvre du plao de 
2021 à 2026 - uoe apprpdie ruaouiuauive, par la mpdélitauipo de l’édpopmie régipoale, a éué 
privilégiée0 Ppur réaliter deuue etuimauipo, l’IWEPS a uuilité le mpdèle JERMREI, un modèle 
macroéconométrique commun aux trois Régions et au Bureau fédéral du Plan, dont une version 
adapuée à la timulauipo d’impadu de ppliuiruet publiruet régipoalet (vertipo diue bottom-up) a été 
fioalitée à la fio de l’aooée 22212. 

Le PRW comporte des mesures de différentes natures, tout en restant majoritairement un plan qui 
stimule l’iovetuittemeou publid eu privé (df0 iofra)0 L’évaluauipo aved le mpdèle JERMREI, rui etu 
etteouiellemeou uo mpdèle de demaode, pprue tpédifiruemeou tur l’effeu « relance » du PRW, soit 
l’augmeouauipo de l’aduiviué édpopmirue rui devraiu dédpuler de l’addroissement de la demande 
pddatipooée par la mite eo œuvre du plao0 

Let effeut d’pffre rue l’po peuu auueodre à plut lpog uerme d’uoe ppliuirue d’iovetuittemeou oe tpou 
dpod pat meturét daot la préteoue aoalyte0 Préditpot à deu égard ru’eo 2221, daot tpo rapport sur 
les effets attendus du « Plan national pour la reprise et la résilience » en Belgique3 - soit un ensemble 
de politiques aux caractéristiques proches du PRW et menées durant la même période -, le BFP 
mpouraiu rue let effeut de demaode primaieou jutru’eo 2226. Cependant, tput l’effeu de 
l’addrpittemeou de la prpduduiviué eu de la ppurtuiue de l’addumulauipo de dapiual - encouragée par 
une rentabilité accrue de ce dernier -, l’impadu tur le PIB pertituaiu plutieurt aooéet eodpre, avaou de 
t’etupmper graduellemeou au-delà de 20304. 

Par ailleurs, parmi les mesures envisagées par le Gouvernement wallpo, deruaioet tpou de l’prdre de 
la réfprme turuduurelle pu eodpre de la réprgaoitauipo admioiturauive0 Ppur l’évaluauipo 
madrpédpopmirue à mpyeo uerme du PRW, d’etu etteouiellemeou l’impultipo budgéuaire dpooée 
par les pouvoirs publics qui est considérée comme étant constitutive du choc initial, y compris pour 
de telles mesures. Les modifications apportées au système de production régional et aux relations 
économiques habituellement pbtervéet eoure braodiet d’aduiviué, par exemple, ne sont pas prises 
en compte. 

1 Ee plao, daot la vertipo du 29 pdupbre 2221 rui a éué aoalytée par l’IWEPS, etu uélédiargeable tput : 
https://www.wallonie.be/sites/default/files/2021-10/plan_de_relance_de_la_wallonie_octobre_2021.pdf. Les 
dpoupurt de l’évaluauipo prévue tpou dpooét eo page 120 
2 Le modèle est décrit dans Baudewyns et Lutgen (2022), Le modèle HERMREG bottom-up – Un modèle 
muluirégipoal de l’édpopmie belge, Working paper 1-22, BFP (https://www.iweps.be/publication/le-modele-
hermreg-bottom-up-un-modele-multiregional-de-leconomie-belge) et plusieurs exercices en variantes sont 
illustrés dans Baudewyns et Lutgen (2022), Le fonctionnement du modèle HERMREG bottom-up - Description 
à l’aide de variaouet, Working Paper 2-22, BFP (https://www.iweps.be/publication/le-fonctionnement-du-
modele-hermreg-bottom-up-description-a-laide-de-variantes). 
3 BFP (2021), Effets macroéconomiques et budgétaires du projet de plan national pour la reprise et la résilience, 
rapppru au tedréuaire d’Euau ppur la relaode eu let investissements stratégiques, Avril, 
(https://www.plan.be/uploaded/documents/202104280738250.FPB_RRP_Economic_impact_12401_F.pdf). 
Outre une estimation à court-mpyeo uerme meoée à l’aide du mpdèle JERMES - équivalent national du modèle 
HERMREG -, de rapppru dpmppruaiu uo vpleu de lpog uerme réalité à l’aide du mpdèle SUEST III (R&D), modèle 
d’éruilibre géoéral dyoamirue rui o’a pat de dprretppodaou régipoal0 
4 La présente étude sera utilement complétée par une discussion plus qualitative sur les potentiels effets à long 
uerme du Plao de relaode, tur la bate de l’exameo de la liuuérauure0 

https://www.wallonie.be/sites/default/files/2021-10/plan_de_relance_de_la_wallonie_octobre_2021.pdf
https://www.iweps.be/publication/le-modele-hermreg-bottom-up-un-modele-multiregional-de-leconomie-belge/
https://www.iweps.be/publication/le-modele-hermreg-bottom-up-un-modele-multiregional-de-leconomie-belge/
https://www.iweps.be/publication/le-fonctionnement-du-modele-hermreg-bottom-up-description-a-laide-de-variantes
https://www.iweps.be/publication/le-fonctionnement-du-modele-hermreg-bottom-up-description-a-laide-de-variantes
https://www.plan.be/uploaded/documents/202104280738250.FPB_RRP_Economic_impact_12401_F.pdf
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Eofio, let meturet dédidéet par le Ipuveroemeou wallpo t’iotdriveou daot uo dpouexue pù d’auuret 
oiveaux de ppuvpir, d’auuret eouiuét eo Belgirue, aioti rue d’auuret régipot eu payt pou égalemeou 
mis en place des plans de relance. Le BFP (2021) souligne encore, dans son évaluation du PNRR, que 
let effeut de det plaot dpodpmiuaout aurpou uo impadu ppueouiellemeou tigoifidauif tur l’édpopmie 
belge, qui est à la fois petite et ouverte, en particulier à court et moyen terme via les exportations. 
E’etu a fortiori le cas pour la Wallonie. 

Pptéet d’emblée, det limiuet pourraient suggérer que les effets de relance mis en évidence dans 
l’évaluauipo ruaouiuauive à mpyeo uerme via det modèles du même type que HERMREG sont 
incomplets. A l’inverse toutefois, certaines caractéristiques des simulations menées, selon lesquelles 
notamment let ueotipot tur l’appareil prpduduif eu tur le mardié du uravail sont limitées, peuvent être 
jugées optimistes, en particulier compte tenu des évolutions économiques récentes. 

1.2. LA SIMULATION DE PLUSIEURS ENSEMBLES DE MESURES 

L’etuimauipo budgéuaire du PRW t’élève à 7,3 milliardt eoure 2221 eu 22260 Le plao dpmpprue 319 
mesures (projets ou programmes) regroupées en 77 objectifs opérationnels, 22 objectifs stratégiques 
et 6 axes. Le sixième axe se concentre sur la reconstruction des zones endommagées par les 
inondations de juillet 2021. Les cinq autres rassemblent des mesures provenant de programmes 
établis précédemment, soit du processus « Get up Wallonia », soit du Plan wallon de transition, prévu 
daot la Dédlarauipo de Ppliuirue régipoale, tpiu de l’ioiuiauive « Facilité pour la Reprise et la Résilience » 
de l’Uoipo eurppéeooe (RRF eo aoglait)0 Let meturet rui terpou a priori financées par une dotation 
européenne au titre de la RRF participent à hauteur de 1,5 milliards d’eurpt au PRW et sont les seules 
à courir encore en 2025 et 2026. Le volet wallon supplémentaire du plan est en revanche établi (à 
99%) sur la période 2021 à 20240 Préditpot ru’uo volet de mesures à financer par une dotation RRF 
est essentiellement présent dans les quatre premiers axes du PRW, avec un accent particulier sur le 
deuxième, relauif à la tpuueoabiliué eovirpooemeouale, dpou il repréteoue 41% de l’eovelpppe0 La 
simulatioo d’impadu prppptée eoueod d’abprd dpuvrir l’eotemble du PRW (df0 teduipo 2), tout en 
identifiant chacun de ces 6 axes (cf. section 5). 

Au mois de mars 2022, le Gouvernement et les partenaires sociaux et environnementaux se sont en 
outre accordés sur une liste de 42 projets du PRW, formant quatre « programmes d'actions 
prioritaires »50 L’eotemble de det quatre programmes (dénommés ci-après « PAP ») repose sur des 
drédiut budgéuairet de ruelrue 2,4 milliardt d’eurpt à diarge de la Wallpoie, ruati exdlutivement 
de nouveau, pour la période 2221 à 22240 Uoe paruie de l’aoalyte d’impadu t’etu fpdalitée tur deuue 
sélection prioritaire (cf. section 3). Le budget pris en considération dans ce cas est entendu en dehors 
de toute intervention RRF6. 

5 Cf. https://www.wallonie.be/sites/default/files/2022-
03/De%CC%81claration%20commune%20sur%20les%20priorite%CC%81s%20du%20Plan%20de%20relance%20
wallon.pdf 
6  Eeruaiot prpjeut ideouifiét dpmme pripriuairet eo Wallpoie fpou oéaompiot autti l’pbjeu d’uo dpmplémeou ru’il 
etu prévu de fioaoder par la dpuauipo RRF0 Ee dpmplémeou eurppéeo lié au PAP t’élève à prèt d’1,4 milliardt 
d’eurpt ppur la péripde 2221-2026 (soit un peu moins de 200 millions pour chacun des thèmes 2 et 4 du PAP, 
de 300 millions pour le premier thème, et de 800 millions pour le troisième). En outre, certaines actions de 
« prérequis » ont été identifiées en même temps que les actions prioritaires. Elles nécessitent un budget de 73 
millipot d’eurpt rui o’etu pat opo plut prit eo dpmpue daot le fpdut prpppté tur let prpjeut pripriuairet wallpot0 
Tous ces montants sont cependant inclus dans l’etuimauipo relauive au PRW dpmpleu0 

https://www.wallonie.be/sites/default/files/2022-03/De%CC%81claration%20commune%20sur%20les%20priorite%CC%81s%20du%20Plan%20de%20relance%20wallon.pdf
https://www.wallonie.be/sites/default/files/2022-03/De%CC%81claration%20commune%20sur%20les%20priorite%CC%81s%20du%20Plan%20de%20relance%20wallon.pdf
https://www.wallonie.be/sites/default/files/2022-03/De%CC%81claration%20commune%20sur%20les%20priorite%CC%81s%20du%20Plan%20de%20relance%20wallon.pdf
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Au départ des informauipot déuailléet mitet à ditpptiuipo de l’IWEPS par le Servide Publid de 
Wallonie (SPW)7, le tableau 1 indique comment le budget du PRW et de ses principaux sous-
ensembles se répartirait durant la période 2021-2026 (en crédits de liquidation8). 

Tableau 1 : Ventilation temporelle et thématique du PRW - Millipot d’eurpt dpuraout 

Note : Crédits de liquidation. 

Source : Service Public de Wallonie – Calculs : IWEPS 

Eofio, dpmme iodirué prédédemmeou, d’auuret meturet tpou mitet eo plade timuluaoémeou ailleurs 
pu à d’auuret oiveaux de ppuvpir, géoéraou de ppttiblet ioueraduipot aved le PRW0 Autti, eo guite 
d’illuturauipo, fprdémeou paruielle, de det effeut dpmplémeouairet, l’impadu du PRW a égalemeou éué 
timulé eo dpmbioaitpo aved l’eotemble det metures non wallonnes du PNRR en Belgique9, pour 
letruellet oput ditpptipot d’iofprmauipot tuffitammeou préditet (df0 teduipo 4). A côté des 5,8 
milliards de dépenses propres à la Wallonie (7,3 - 1,5) dans le cadre du PRW, une impulsion 
dpmplémeouaire d’eovirpo (df0 iofra) 6 milliardt d’eurpt a dpod éué prite eo dpotidérauipo0 Préditpot 
également que le caractère multirégional du modèle HERMREG permet de mettre en évidence, 
dans les différentes analyses, les effets de débordement sur les autres régions du pays découlant 
de la mite eo œuvre de meturet de relaode wallpooet0 

Concernant les enveloppes budgétaires prises en considération dans les simulations, il convient 
encore de mentionner plusieurs hypothèses. 

Premièrement, la facilité de financement européenne « RRF » ne couvre pas la TVA. Or, les achats 
pu let iovetuittemeout fioaodét par l’Uoipo eurppéeooe rui tpou effectués par des pouvoirs publics 
opo attujeuuit à la TWA dpooeou lieu au paiemeou d’uoe TWA opo rédupérable0 Eelle-ci doit donc être 
couverte par un budget propre. Pour la simulation, un supplément a donc été estimé dans ce cas 
ppur let prpjeut rui fpou paruie de l’eovelpppe RRF0 Ee turdrpîu de dépeotet wallpooet ppur le PRW 
etu etuimé à 132 millipot d’eurpt, de rui faiu patter le choc global simulé de 7 263 millions à 7 395 
millions (uniquement pour le volet « RRF » du plan, dont les dépenses passent, elles, de 1 480 à 1 612 
millipot)0 De la même maoière, l’eotemble det meturet du Plao de relaode oauipoal (PPRR), dpuveru 
en principe à hauteur de 5925 millions par dotation européenne, est considéré, dans la simulation 
dpojpioue (PRW + PPRR), dpmme uo dipd de dépeotet de l’prdre de 6 432 millipot d’eurpt0 Eeuue 
etuimauipo dpmplémeouaire oe t’applirue pat aux programmes d’aduipos prioritaires (PAP) dont nous 
ne considérons que le volet strictement wallon. 

7 La Cellule des Stratégies transversales (Secrétariat général du Service public de Wallonie) a mis à disposition 
les données de suivi relatives aux ressources budgétaires et humaines du PRW, ainsi que des fiches descriptives 
des 319 projets/programmes du PRW. 
8 Plus proches de la comptabilité nationale et donc du modèle, ce sont effectivement les crédits de liquidation 
rui pou éué reueout daot l’aoalyte budgéuaire0 
9 La partie wallonne du PNRR est déjà partie intégrante du PRW. 

2021 2022 2023 2024 2025 2026 2021-2026
I. Miser sur la jeunesse et les talents des Wallon.ne.s 54 262 412 438 67 36 1270
II. Assurer la soutenabilité environnementale 62 487 835 715 158 79 2335
III. Amplifier le développement économique 24 268 384 314 49 17 1057
IV. Soutenir le bien-être, la solidarité et l'inclusion sociale 214 442 603 457 86 17 1818
V. Garantir une gouvernance innovante et participative 4 22 41 38 8 6 119
VI. Soutenir la reconstruction et la résilience des territoires sinistrés 99 177 190 197 0 0 664
Total du Plan de relance de la Wallonie 457 1659 2465 2160 368 154 7263

dont dotation RRF 24 200 388 401 326 140 1480
dont Programmes d'actions prioritaires 248 619 886 678 5 0 2436

PAP1. Sortir de la précarité 7 89 131 157 0 0 383
PAP2. Mener une politique économique et industrielle forte et durable 26 95 159 184 0 0 463
PAP3. Renforcer l'indépendance et la transition énergétique 212 372 489 240 0 0 1313
PAP4. Former 3 64 107 98 5 0 277
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Deuxièmement, l’aduuel prpvitipooemeou glpbal du PRW daot let budgeut (ppur 2222 opuammeou), 
la diversité probable des montages budgétaires (notamment le recours à des opérations de nature 
strictement financière), ainsi que la participation de différents pouvoirs publics (les pouvoirs locaux 
ou les Communautés par exemple) constituent autant de difficultés pour mesurer les impulsions 
initiales et les impacts en termes de finances publiques wallonnes. Nous avons dès lors considéré 
rue l’eotemble det dépeotet publiruet eovitagéet daot le PRW, iprt fioaodemeou eurppéeo par 
la RRF, incombaient in fine à l’prgaoitme tubtidiaou, à tavpir la Régipo wallpooe eu de, ruel rue tpiu 
le montage final effectif et l'implication des autres pouvoirs publics dans les mesures. Normalement, 
dans le cas où les mesures constitueraient des ppérauipot fioaodièret rui o’affedueou oi let dépeotet 
courantes ni les dépenses en capital publiques, le solde de financement de la Région ne devrait pas 
être affecté. En revanche, in fine, la deuue de la Wallpoie devraiu bel eu bieo l’êure0 Eo dpotérueode, 
les résultats obtenus en termes de déficits publics pour la Région wallonne doivent être interprétés 
comme des variatipot auueoduet de l’eodeuuemeou wallpo0 

Troisièmement, la valeur du choc économique effeduif rui devraiu upudier l’édpopmie wallonne 
pourrait différer des prévisions budgétaires qui en sont données, et ce, pour plusieurs raisons. 
D’abprd, let dépeotet tpou annoncées sur une période précise (2021-2024 ou 2021-2026), alors que 
deruaioet d’eoure ellet - qui visent par exemple à pérenniser des mesures-pilotes précédentes - sont 
de nature récurrente et perdureront vraisemblablement au-delà de cette période. Ensuite, des effets 
de levier ppurraieou êure à l’œuvre, le fioaodemeou publid suscitant ou t’addpmpagoaou (parfpit 
pbligaupiremeou) d’auuret dépeotet privéet pu publiruet0 A contrario, det effeut d’aubaioe exitueou 
également, les dépenses publiques finançant des dépenses privées qui auraient été effectuées 
même eo l’abteode de plao0 De même, au teio du tedueur publid wallpo, let dépeotet prévuet daot 
le PRW pourraient ne pas devoir être entièrement additionnées aux budgets qui étaient déjà prévus 
dans le cadre de politiques similaires. Enfin, une révision à la baisse de la dotation européenne (RRF) 
est attendue pour la Belgique. Elle devrait se répercuter sur la Wallonie, selon des modalités encore 
inconnues à ce jour. Face à ces variations possibles, tant à la iautte ru’à la baitte, oput avpot dipiti 
de nous en tenir aux calendriers et aux montants annoncés, sans modifier ces derniers10. En 
paruidulier, oput tuppptpot dpod ru’il o’y a pat de réduduipo budgéuaire dpmpeotaupire au teio de 
politiques en cours. Nous supposons donc également que les mesures wallonnes sous étiquette 
« RRF » tpou maioueouet, ruelle rue tpiu l’ampleur de la baitte de la dpuauipo eurppéeooe eo la 
mauière0 E’etu le défidiu publid wallpo pbueou aprèt timulauipo rui te dreuteraiu dpod d’uo mpouaou 
équivalent à cette éventuelle baisse. 

Epmpue ueou de det iyppuiètet, eu ppur l’eotemble de la péripde 2221 – 2026, le schéma suivant 
illuture let impultpot budgéuairet rui pou éué timuléet à l’aide du mpdèle JERMREI. 

10 L’impadu de variaouet de ppliuiruet édpopmiruet etu pbueou par dpofrpouauipo à uoe prpjeduipo de référeode 
donnée à politique inchangée. Cette dernière peut très bien déjà inclure des éléments de politique budgétaire 
du même type que ceux timulét0 L’impadu auueodu d’uo mix donné de politiques économiques variera bien 
eoueodu eo fpoduipo de l’ampleur budgéuaire dpotidérée daot la timulauipo0 Péaompiot, daot uoe deruaioe 
mesure et en première approche, cette variation pourrait être jugée proportionnelle pour un mix de même 
oauure, même ti le fpoduipooemeou du mpdèle o’etu pat eo tpi lioéaire0 
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Graphique 1 : Schéma des ensembles de mesures simulés 

Source : IWEPS 

Dans le présent rapport, les sections de présentation des résultats détaillent l’impadu du PRW (tpiu 
un choc de 7,395 milliards) dans son ensemble (section 2), avant de faire un focus sur les PAP (soit 
un dipd de 2,436 milliardt) (teduipo 3), puit de mpourer let rétuluaut de la mite eo œuvre dpojpioue 
du PRW eu du PPRR (tpiu uo dipd de 12,213 milliardt, mait daot l’eotemble de l’édpopmie belge, à 
la section 4). Quant aux différents sous-sembles thématiques mentionnés dans le schéma, ils seront 
abordés, plus succinctement, daot uoe vue d’eotemble, à la section 5. Avant cela, la suite de 
l’iourpduduipo explirue encore, de façon générale, l’aoalyte budgéuaire qui a été menée au préalable, 
ainsi que les principaux médaoitmet rui tpou à l’œuvre daot le mpdèle, ruel rue tpiu l’eotemble de 
mesures envisagé.  

1.3. LA NATURE ÉCONOMIQUE DES DÉPENSES 

Les modèles macroéconomiques, comme HERMREG, établissent généralement des liens entre 
agrégats statistiques issus de la comptabilité nationale (régionale), elle-même basée sur le système 
européen de comptes (SEC). Aussi, les chocs budgétaires introduits dans ces modèles doivent-ils 
être traduits en de tels concepts économiques.  

Sur la base de la description des 319 projets du PRW11, nous avons établi, pour chaque projet, notre 
propre décomposition des dépenses prévues selon leur nature économique. Cette ventilation 
t’iotpire de delle ru’avaieou ppérée let auueurt de prpjeut du PPRR eo fpoduipo d’uoe litue de 
catégories prééuablie par le BFP, ppur l’éuude d’impadu précitée (BFP, 2021). Les dépenses ont ainsi 

11 Eu parfpit, lprtru’ellet éuaieou ditppoiblet aved tuffitammeou de déuails, sur la base des informations issues 
des budgets de 2021 et de 2022. 

Impulsion 

budgétaire 

totale

Dont 

dotation 

"RRF"

(a) 6430 5925

Plan national pour la 

reprise et la résilience 

(PNRR)

(c) 4818 4445 PNRR hors RW

PRW "RRF" 1612 1480 PNRR RW
PRW propre (b) 5783 0

7395 1480

Dont 1. Jeunesse 1317 354
2. Environnement 2387 602
3. Economie 1075 249
4. Inclusion sociale 1824 227
5. Gouvernance 128 48
6. Reconstruction 664 0

Dont Programmes d'actions prioritaires (PAP) 2436 0
1. Précarité 383 0
2. Industrie 463 0
3. Energie 1313 0
4. Formation 277 0

PRW +PNRR (a)+(b) ou (c)+(d) 12213 5925

Plan de relance wallon (PRW) (d)
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été ventilées entre investissements publics, subsides en capital aux firmes, subsides en capital aux 
méoaget, adruitiuipot d’aduift opo prpduiut (uerraiot), tubveouipot dpuraouet aux firmet, aux 
ménages et aux institutions sans but lucratif, achats de biens et services, rémunérations des salariés, 
ainsi qu’uoe rubrirue rétiduelle ppur let pdurpit de drédiut eu pritet de paruidipauipot iprt du tedueur 
public. 

Par ailleurs, au même niveau de détail, les investissements publics et les subsides en capital qui sont 
destinés à la R&D ont aussi été distingués. Enfin, parmi les transferts courants aux firmes, les 
tubveouipot talarialet (aidet à l’emplpi) pou égalemeou éué itpléet0 

Des hypothèses sur la répartition des autres actifs fixes que la R&D ont en outre été posées, mais 
elles ont été arrêtées au seul niveau det 22 pbjeduift turauégiruet du PRW0 Let grpupet d’aduift 
tupplémeouairet reueout tpou éuablit tur la bate de la opmeodlauure d’aduift du SEE eu 
correspondent à ceux présents dans le modèle, soit : les machines et équipements, les logements, 
les bâtiments et ouvrages de génie civil ou encore les TIC (logiciels, bases de données et autres 
droits de propriété intellectuelle). 

Eofio, let uraotferut dpuraout pu eo dapiual rui t’adretteou aux firmet ne touchent pas uniformément 
let braodiet d’aduiviué de l’édpnomie. Au dpurt de l’aoalyte det prpjeut, des hypothèses de 
ventilation par branche de « première destination », ont dès lors été posées, et également arrêtées 
ppur let 22 pbjeduift turauégiruet0 Let grpupet de braodiet téleduipooét l’pou éué parmi let 11 
branches marchandes identifiées dans le modèle HERMREG. 

Daot l’eotemble du uraiuemeou det dpooéet budgéuairet, la question, délicate, de déterminer le 
périmètre du secteur public t’etu pptée afio de distinguer les dépenses qui sont effectuées par le 
secteur privé après octroi de subventions, de celles qui sont réalisées directement par le secteur 
public wallon lui-même (investissements, achats, salaires). De façon la plus homogène possible par 
thématique, nous avons recouru à des clés de répartition public-privé différentes.12 

Il faut encore reconnaître que nos hypothèses conduisent probablement à une sous-estimation de 
la part des salaires publics au sein des dépenses du PRW. En effet, certains types de dépenses 
(appels à projets, marchés publics, mises en plade de plauefprmet, …) pou tpuveou éué, par défauu, 
affeduét aux adiaut de bieot eu tervidet, alprt ru’ellet reofermeou vraitemblablemeou uoe paru de 
salaires liés à la gestion de ces projets. De plus, les mesures de soutien à la recherche ont été reprises 
eouièremeou eu uoiruemeou eo iovetuittemeout eo R&D, alprt rue l’eoregituremeou budgéuaire de de 
type de dépenses (faisant parfois appel à du personnel du secteur public, notamment dans les 
uoivertiuét eu let deouret publidt de redierdie) o’etu pat fprdément effectué de cette manière 
d’aprèt let dpdumeout budgéuairet rue oput avpot dpotuluét0 Eofio, det dépeotet vitaou le maiouieo 
ou le renforcement de politiques existantes figurent dans le PRW et servent vraisemblablement, 
ppur uoe paruie d’eoure ellet, au fioaodemeou d’emplpit eu de talairet0 Or, telpo opt iyppuiètet, uoe 
dépeote de talairet o’a éué reueoue rue lprtrue det rettpurdet iumaioet addiuipooellet éuaieou 
mentionnées explicitement, mais probablement de façon non exhaustive, dans les informations 
consultées par projet. Péaompiot, à ellet deux, let dauégpriet de talairet eu d’adiaut ont une 
ampleur limiuée daot l’eotemble du plao0 

Au-delà du plan de relance wallon, pour la simulation conjointe de ce dernier avec le PNRR (cf. 
section 4), nous avons utilisé les inputs par catégorie économique de l’éuude du BFP (2021), et ce, 
pour toutes les entités du pays hors Région wallonne. Pour cette dernière, nos propres hypothèses 
de ventilation économique pour la partie RRF du PRW se sont avérées relativement proches de 

12 Précisons toutefois, ppur uempérer l’effeu de det iyppuiètet, ru’une subvention en capital au secteur privé 
ou un investissement public de même nature aura un impact économique équivalent. Les proportions dans 
letruellet let divertet braodiet d’aduiviué livreou iabiuuellemeou ces bieot d’iovetuittemeou au secteur public 
ou au secteur privé peuvent néanmoins varier. 
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dellet reueouet alprt par le BFP0 Ellet t’y tubtuiuueou dpod par tpudi de dpiéreode aved l’aoalyte 
que nous avons effectuée pour le PRW dans son entièreté. 

Les mesures complémentaires incluses dans cette simulation conjointe sont prises par les autres 
niveaux de pouvoir. Ces dépenses, notamment celles relevant des Communautés ou du Pouvoir 
fédéral, réclamaient donc, en outre, une répartition préalable entre territoires régionaux. Dans la 
plupart des cas, ces clés de répartition ont été issues du modèle lui-même : elles reflètent alors, par 
catégorie de dépenses, les répartitions régionales moyennes observées au cours du passé récent 
eu oe tpou pat le fruiu d’uo uravail d’ideouifidauipo prédit de diarue meture du plao national. 

1.4. PRINCIPAUX CANAUX DE TRANSMISSION 

Wia l’iovetuittemeou publid pu let tubveouipot eo dapiual – que nous répercutons dans le modèle 
HERMREG directement pour le même montant13 daot l’iovetuittemeou det braodiet mardiaodet 
concernées -, l’addrpittemeou du tupdl de dapiual dpotuiuue la majeure paruie du PRW (plut det urpit 
quarts des dépenses totales). Or, les investissements constituent une composante directe du PIB 
telpo l’ppuirue des dépenses et les mesures simulées ont donc un impact direct sur celui-ci, auquel 
t’ajpuue : « un effet multiplicateur qui passe par la hausse de l’emploi intérieur qui est requise pour 

répondre au surcroît de demande finale. Cet effet multiplicateur (hausse du revenu disponible des 

ménages, de la consommation privée, etc.) est, d’une part, amplifié par le mécanisme accélérateur 

de l’investissement des entreprises mais est, d’autre part, atténué par l’accroissement des 

importations internationales et interrégionales causé par la hausse de la demande intérieure 

régionale » Baudewyns et Lutgen (2022), p. 9.14 Lorsque des politiques équivalentes menées dans 
les autres régions sont également prises en compte, cette fuite aux importations interrégionales est 
toutefois atténuée par la hausse des exportations vers les deux autres régions. 

Ouure la demaode d’iovetuittemeou, les subventions courantes prévues dans le plan augmentent la 
rentabilité des firmes et relâchent les contraintes de revenu pour les ménages et les ISBL, ce qui 
amplifie la hausse de la demande intérieure. 

Cette dernière est également stimulée par la dpotpmmauipo publirue rui rétulue d’uoe paru det 
achats publics non durables réalisés par la Région dans le cadre du plan auprès des branches 
marciaodet de l’édpopmie, eu d’auure paru det dépeotet de rémuoérauipot du tedueur publid0 Eet 
dernières se traduisent en emploi et en revenu disponible supplémentaires, qui alimentent à leur 
tour la consommation privée. 

Le surcroît général de la demande, au travers de ses diverses composantes, se traduit pour partie 
en variations de la production locale, ce qui requiert une hausse de la demande de facteurs de 
prpduduipo, dpou le vplume d’emplpi0 Sur le mardié du uravail, det accroissement de demande 
t’iotdriu daot uo dadre de fprmauipo det talairet rue oput tuppptpot eouièremeou déuermioée de 
façpo expgèoe par uoe oprme talariale0 Eo d’auuret uermet, oput tuppptpot rue let différeouet 
meturet timuléet o’pou pat d’impadu tur let talairet bruut iprairet avant indexation. Par rapport à 
une version du modèle dans laquelle les salaires se formeraient de façon endogène, la dynamique 
det talairet opmioaux eu det prix etu dpod mpiot fprue, mait let rétuluaut eo uermet d’emplpi tpou 
en principe plus favorables. Eeuue iyppuiète etu reueoue par tpudi de réalitme, puitru’uoe oprme 
est au moins déjà adoptée pour les deux premières années de projection (2021 et pour 2022) et est 
généralement attendue et fixée pour les années ultérieures en fonction de l’évpluuipo pbtervée dans 

13 Ppur rappel, l’iyppuiète d’abteode d’effeu levier eu d’effeu d’aubaioe etu pptée, cf. section 1.2). 
14 Cité précédemment, cf. note de bas de page 2. 
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les trois pays de référence (ce qui est retenu dans le scénario de référence et donc maintenu en 
variante). 

Selon ces hypothèses, la pression sur les prix ru’exerde la iautte géoérale de la demaode te limiue 
à l’iodexauipo ppur de rui dpoderoe let talairet, aioti ru’aux ueotipot rui apparaitteou à dpuru uerme 
sur les capacités de production des différents biens et services. L’augmeouauipo det uaux d’uuilitauipo 
des capacités productives pousse en effet le prix des productions locales à la hausse, impactant les 
coûts de production qui sont ensuite absorbés dans let différeouet braodiet de l’édpopmie. 
L’eotemble de det élémeout dpoduiu à uoe perue relauive de compétitivité qui peut finalement peser 
sur les exportations internationales de la région. 

Eofio, préditpot ru’uo deruaio opmbre de tubveouipot dpuraouet (au teio de l’axe IV du PRW) 
constituent spécifiquement des subventions salariales, telles que l’aduivauipo det allpdauipot de 
chômage par exemple. Celles-ci baissent directement le coût du travail, ce qui augmente encore 
l’emplpi iouérieur eu tuimule l’aduiviué0 Ellet géoèreou eo puure det effeut de tubtuiuuuipo à l’avaouage 
det dauégpriet d’emplpit aux rémuoérauipot let plut faiblet15. 

15 Voir également Baudewyns et Lutgen (2022) pour un descriptif de ce type de simulations (cf. note de bas de 
page 2). 



Rapport de l’IWEPS - juillet 2022 

Les effets macroéconomiques attendus du PRW à court et à moyen terme 11 

2. Le plan de relance wallon
2.1. DESCRIPTION DU CHOC 

En concepts économiques, le plan de relance wallon est, pour sa plus grande part (78%), composé 
de dépenses en capital (graphique 2, premier anneau). Les dépenses d’iovetuittemeout publidt 
devraient ainsi dépatter 3 milliardt d’eurpt tur l’eotemble de la période 2021-2026, tandis que les 
aidet à l’iovetuittemeou privé approcheraient 2,5 milliards. Prpppruipooellemeou, opupot rue l’addeou 
tur l’iovetuittemeou etu plut prpopodé eodpre (94%) dans le volet du PRW à financer par la dotation 
européenne du RRF. 

Au terme de notre analyse budgétaire, la ventilation que nous opérons de ces dépenses nous 
permet en outre de tupppter rue 47% de la valeur de l’adruitiuipo pu de la fprmauipo d’aduift fixet 
etu dpotuiuuée d’iofraturuduuret eu de bâuimeout (deuxième anneau du graphique 216). Les logements 
y occupent également une place importante, de prèt d’uo ruaru (24%), essentiellement via les 
subventions en capital aux tpdiéuét de lpgemeou (1,1 milliard à l’axe IW du plao) eu let tubveouipot 
aux ménages (250 millions aux axes II et IV du PRW). La R&D figure également en bonne place, avec 
un poids de l’prdre de 15% des actifs correspondant à un total de 830 millipot d’eurpt0 Seuls les trois 
premiers axes thématiques du plan ont un contenu significatif en R&D, le premier axe comptant à lui 
teul ppur prèt de 622 millipot d’eurpt0 

Graphique 2 : Débnlonrisinm cd l’ilotlrinm atcfésaiqd du PRW 

Source : Estimations IWEPS sur la base de données du Service Public de Wallonie 

Notes : La représentation graphique ne tient pas compte de la TVA non récupérable qui a été ajoutée aux achats et aux 
investissements en principe financés par la dpuauipo RRF de l’Union européenne. La légeode ppur let braodiet d’aduiviué te 
trouve au début des annexes. 

Nous considérons encore que le PRW contient 10% de subventions courantes (742 millipot d’eurpt), 
dont prèt d’uo ruaru de tubveouipot talarialet (172 millipot d’eurpt)0 Let adiaut de biens et services 
(non durables) ne représenteraient ru’environ 7% du upual, eo dépiu du faiu ru’il t’agittaiu de opure 
rubrique par défauu0 Eofio, opure etuimauipo mioimale (df0 tupra) eo uermet de talairet publidt t’élève 
à 3% du budget du plan. 

La propriété des futurs actifs et la cible des subventions courantes et en capital prévues dans le plan 
se distribuent eoure let différeouet braodiet de l’édpopmie wallonne. Les hypothèses que nous 
avons posées à cet égard se synthétisent dpmme l’iodirue le urpitième anneau du graphique 217. 

16 Dans ce triple graphique, répété à plusieurs reprises dans la publication, le deuxième anneau porte donc sur 
la partie des dépenses en capital identifiées au premier anneau, sous la forme de transferts en capital aux firmes 
privées ou aux ménages (en orange) ou de formation brute de capital fixe directe du secteur public (en rouge). 
17 Let braodiet d’aduiviuét tpou défioiet telpo la opmeodlauure PAEE, comme dans la comptabilité nationale, et 
regroupées dans les branches prévues par le modèle HERMREG. Celui-ci en compte 13 (la définition des 
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Près de la moitié des dépenses du plan (48%, en ce compris les achats de biens et services non 
durables) est destinée à la branche la plus représentative du secteur public, soit la branche 
« Administration publique et éducation ». La branche des « autres services marchands », la plus 
représentée dans l’édpopmie régipoale, etu autti la dible priodipale det dépeotet rui tprueou du 
giron public. 21% des moyens budgétaires lui seraient en effet consacrés dans le plan (y compris les 
subventions en capital aux sociétés de logement social). L’ioduturie (éoergéuirue eu maoufaduurière) 
serait directement visée par environ 10% des moyens budgétaires du PRW, tout comme les ménages 
et institutions sans but lucratif (ISBL). La branche des transports et communications (dont une partie 
relative au transport public par route) représenterait 8% de ces budgets. Les autres branches que 
nous avons identifiées (agriculture, santé & action sociale et commerce & Horeca) complètent le 
tableau, dans de moindres proportions. 

2.2. EFFETS ATTENDUS À COURT ET MOYEN TERME 

Par rapport au scénarip de référeode, la mite eo œuvre du PRW, timulée à l’aide du modèle 
HERMREG, entrainerait un accroissement du PIB wallon en volume de 0,82 % au plus fort de son 
effet de relance (2023) et de 0,43 % en moyenne sur la période 2021-2026 (graphique 3 et tableau 3). 
L’impadu du PRW tur le PIB diminue cependant nettement en 2025 et 2026 en raison de la chute des 
moyens prévus à partir de 2025. 

Graphique 3 : Iloabs ct PPW rtq ld PIB ds l’dlolni dm Wallnmid - Indices par rapport au scénario de 
référence = 100 

braodiet etu dpooée au uableau 22 de l’aooexe det deroièret Perspectives économiques régionales établies 
avec le modèle, https://www.iweps.be/wp-content/uploads/2021/07/reg20210901annexe.xlsx), Pour ne pas 
multiplier inutilement les hypothèses, la branche des biens intermédiaires a été considérée comme 
repréteouauive de l’ioduturie maoufaduurière wallpooe daot tpo eotemble eu dpod rédipieodaire de l’eotemble 
des tubveouipot tuppptéet detuioéet à l’ioduturie régionale.  
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Source : modèle HERMREG, BFP, IBSA, IWEPS et Statistiek Vlaanderen 

Sachant que le choc budgétaire ex ante équivaut, en moyenne annuelle, à près de 1,06% du PIB 
wallon, le multiplicateur du PRW est estimé à environ 0,41 (= 0,43/1,06), soit 41 cents par euro de 
dépense initiale0 Ee muluiplidaueur largemeou ioférieur à l’uoiué t’explirue dlattiruemeou, pour une 
petite économie largement ouverte au commerce extérieur (interrégional ou international) comme 
la Wallonie, par les fuites aux importations dans le circuit économique. Ces fuites se manifestent 
partiellement dans les autres régions du pays, générant des effets de débordement 
supplémentaires équivalant à 0,17 cents du choc initial en Flandre et à 0,10 cents de ce choc à 
Bruxelles. Du point de vue de la Belgique, la politique menée par la Wallonie générerait donc un 
muluiplidaueur de l’prdre de 2,69 (0.41+0.10+0.17). 

Sput let iyppuiètet uedioiruet d’uoe durée du uravail eu d’uo talaire iprt iodex iodiaogét par 
rapport au scénario de référence (cf. supra), la iautte de l’emplpi wallpo teraiu, au pid de la relaode, 
de 7 800 unités (+0,60 %) pour un impact annuel moyen de +4 300 unités sur 2021-2026 (ou +0,33 % 
par an). L’effeu tur l’emplpi retue plut tpuueou eo fio de péripde, delui-di t’ajutuaou aved reuard à la 
croissance économique. 

L’iovetuittemeou etu la dpmpptaoue de la demaode rui prpgrette le plut fpruemeou tput l’effeu diredu 
de la mite eo œuvre du plao0 Daot uoe mpiodre meture, la dpotpmmauipo publirue etu direduemeou 
soutenue par le PRW (achats et salairet publidt)0 Eo puure, la prpgrettipo de l’emplpi eu det reveout 
qui en découle entraîne aussi une hausse de la demande de consommation. La relance de la 
demande intérieure accroît les importations wallonnes, tant internationales (+0,52 % en moyenne sur 
la période) que celles en provenance des deux autres régions belges (+0,73 %). Ces fuites 
importantes expliquent le multiplicateur budgétaire largement inférieur à 1. La prise en compte 
d’auuret plaot meoét eo parallèle au PRW devrait toutefois tempérer ce résultat (cf. section 4) 
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Tableau 3.  Effets macroéconomiques du Plan de relance wallon (PRW) - Écarts en % par rapport au 
scénario de référence (sauf mention contraire) 

Notes : * Montants en millions d'EUR et somme pour 2021-2026. 

Source : modèle HERMREG, BFP, IBSA, IWEPS et Statistiek Vlaanderen 

La relaode de l’aduiviué géoère égalemeou de l’ioflauipo (selon les hypothèses retenues dans le 
modèle, notamment celle de l’eodadremeou des salaires bruts par une norme, cf. supra). La hausse 
des prix à la consommation en Wallonie reste somme toute légère en moyenne sur la période 
(+0,04 %) mais elle atteint +0,16 % en fin de période de simulation, finissant par rogner le revenu réel 
agrégé des ménages wallons de 0,06 points eo 22260 Péaompiot, l’impadu pptiuif du PRW tur le 
revenu réel entre 2022 et 2024 (+0,26 % à +0,36 %) et en moyenne de 2021 à 2026 (+0,15%) suffirait à 
maintenir la consommation en hausse au-delà de 2024, les ménages wallons ayant tendance à lisser 
leur consommation dans le temps. 

Le PRW bénéficierait surtout au secteur de la construction compte tenu de la forte proportion 
d’iovetuittemeout de type infrastructure et logement. La valeur ajoutée et l’emplpi de ce secteur 
teraieou eo iautte d’uo peu plut de 2 % par an en moyenne sur la période 2021-2026. Au plus fort 
de la relance, le gain t’éuabliraiu à 4,7% de la valeur ajoutée (en 2023) et à plut de 3,6% de l’emplpi 
l’aooée tuivaoue0 L’impadu mpyeo du PRW teraiu de l’prdre de 0,25 % dans les services marchands et 
plus limité encore dans l’ioduturie maoufaduurière (0,06%).  

2021 2022 2023 2024 2025 2026 Wallonie Flandre Bruxelles Belgique

PIB 0.17 0.54 0.82 0.77 0.21 0.10 0.43 0.07 0.14 0.17

Consommation privée 0.04 0.17 0.29 0.29 0.11 0.04 0.16 0.03 0.06 0.07

Consommation publique 0.06 0.61 0.85 0.91 0.64 0.58 0.61 0.00 0.00 0.19

Investissements 1.82 4.86 7.35 6.65 1.36 0.45 3.75 0.07 0.13 0.94

. Entreprises 1.83 3.94 5.75 4.17 0.71 0.06 2.74 0.10 0.19 0.68

. Administrations publiques 4.96 16.06 24.76 26.78 6.39 2.56 13.58 -0.05 -0.04 3.59

. Logements 0.07 1.12 1.52 1.38 0.13 0.10 0.72 0.04 0.05 0.23

Demande intérieure totale 0.36 1.13 1.73 1.63 0.48 0.26 0.93 0.04 0.07 0.30

 Exportations internationales 0.00 0.00 0.01 0.00 -0.01 -0.03 -0.01 0.00 0.01 0.00

 Importations internationales 0.17 0.57 0.89 0.90 0.37 0.23 0.52 0.08 0.12 0.16

 Exportations régionales 0.05 0.17 0.25 0.21 0.02 -0.04 0.11 0.53 0.30 0.34
 Importations régionales 0.31 0.99 1.47 1.30 0.25 0.06 0.73 0.07 0.21 0.34

Déflateur de la consommation privée 0.00 -0.02 -0.01 0.03 0.10 0.16 0.04 0.01 0.01 0.02
Déflateur du PIB 0.03 0.05 0.10 0.18 0.21 0.28 0.14 0.01 0.01 0.04

Emploi intérieur (en milliers) 1.20 4.80 7.77 7.43 2.94 1.84 4.33 1.07 0.47 5.87

Emploi intérieur 0.09 0.37 0.60 0.57 0.22 0.14 0.33 0.04 0.07 0.12

Productivité par tête (entreprises) 0.08 0.17 0.17 0.05 -0.24 -0.22 0.00 0.03 0.05 0.02

Coût salarial horaire nominal (entreprises) -0.02 -0.18 -0.29 -0.15 0.02 0.06 -0.10 0.02 0.02 -0.01

Coût salarial unitaire (entreprises) -0.07 -0.25 -0.31 -0.09 0.26 0.28 -0.03 0.00 -0.03 -0.01
Revenu disponible réel des ménages 0.06 0.26 0.36 0.30 0.00 -0.06 0.15 0.05 0.07 0.08

Valeur ajoutée brute en volume, dont : 0.16 0.50 0.74 0.66 0.14 0.06 0.38 0.07 0.15 0.16

. Industries manufacturières 0.07 0.25 0.37 0.30 0.01 -0.09 0.15 0.04 0.13 0.07

. Construction 1.37 3.18 4.75 4.10 0.82 0.16 2.40 0.25 0.86 0.79

. Services marchands 0.13 0.41 0.58 0.48 -0.02 -0.06 0.25 0.06 0.11 0.11

. Services non marchands 0.03 0.27 0.49 0.62 0.54 0.53 0.41 0.07 0.18 0.20

Emploi intérieur, dont : 0.09 0.37 0.60 0.57 0.22 0.14 0.33 0.04 0.07 0.12

. Industries manufacturières 0.01 0.04 0.09 0.10 0.07 0.05 0.06 0.02 0.05 0.03

. Construction 0.82 2.17 3.56 3.59 1.75 0.94 2.14 0.13 0.42 0.75

. Services marchands 0.06 0.26 0.42 0.40 0.16 0.12 0.24 0.04 0.07 0.09

. Services non marchands 0.02 0.34 0.47 0.39 0.02 0.01 0.21 0.00 0.00 0.06

Solde commercial international (% du PIB) -0.09 -0.31 -0.50 -0.51 -0.22 -0.15 -0.30 -0.08 -0.07 -0.13
Solde commercial interrégional (% du PIB) -0.13 -0.42 -0.60 -0.48 -0.01 0.08 -0.26 0.11 0.10 0.00
Impulsion budgétaire ex ante * 459 1675 2499 2200 397 165 7395

. En % du PIB wallon 0.43 1.49 2.14 1.83 0.32 0.13 1.06
Multiplicateur (Wallonie) et effets de débordement moyens (PIB par euro ex ante ) 0.41 0.17 0.10 0.69
SNF ex post   - Ensemble des Adm. publiques * -277 -924 -1265 -1043 2 -52 -3559
SNF ex post   - Région wallonne* -433 -1471 -2116 -1829 -132 -99 -6080

2021-2026Wallonie
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Enfin, en ce qui concerne les finances publiques de la Région wallonne, celles-ci se détérioreraient, 
ex post, d’eovirpo 1 milliard d’eurpt par an en moyenne sur la période 2021-2026. Le déficit se 
creuserait particulièrement de 2022 à 2024. Les impulsions budgétaires sur fonds propres sont plus 
limitées ensuite mais la dégradation du solde de financement se poursuivrait en 2025 et en 2026 
priodipalemeou eo raitpo de la iautte det diarget d’iouérêut tur la deuue0 Sur l’eotemble de la 
période 2021-2026, le déficit cumulé - repréteouauif de la variauipo de l’eodeuuemeou wallpo – 
atteindrait 6 282 millipot d’eurpt ppur uo addrpittemeou ex ante de dépenses de 7 395 millions 
financé à concurrence de 1 482 millipot d’eurpt par la dotation européenne. La dégradation des 
finances publiques wallonnes dépasserait donc le financement propre du PRW. En particulier, les 
diarget d’iouérêu prpgretteraieou d’uo mpouaou de l’prdre de 232 millipot d’eurpt tur l’eotemble de 
la période et les dépenses primaires augmenteraient légèrement, conséquence à la fois de la hausse 
de l’emplpi soutenu par des aides wallonnes eu de l’ioflauipo0 Daot le même uempt, l’augmeouauion 
des recettes (para)fiscales propres ou en provenance des autres niveaux de pouvoir ne dépasserait 
pat 122 millipot d’eurpt0 

L’impadu du PRW sur le solde des autres entités serait en revanche positif, en raison du surcroît 
d’aduiviué géoéré sur l’ensemble du territoire belge. Par rapport au choc de dépenses ex ante de 
7 395 millions, le solde net de financement de « l’Ensemble des administrations publiques » du pays 
ne se détériorerait que de 3 560 millions d’eurpt0 Let dpmpeotauipot budgéuairet partielles (52% du 
choc de départ, soit 3 840 millions) proviendraient bien entendu de la dotation européenne (1 480 
millions, en Région wallonne) mais aussi, principalement, de l’améliprauipo du tplde budgéuaire du 
Pouvoir fédéral (et sécurité sociale) de 2 000 millions et de celui des autres entités fédérées, à 
concurrence de 460 millions. 

La hausse de la demande en biens et services en Wallonie provoquerait une hausse des exportations 
interrégionales de la Flandre et de Bruxelles de respectivement 0,53 % par an et 0,30 % par an sur la 
période 2021-2026. La iautte de l’aduiviué eo Flaodre y eouraîoerait uoe iautte mpyeooe de l’emplpi 
de 0,04 % (soit 1 100 personnes de plus que dans le scénario de référence) ; à Bruxelles, la création 
oeuue d’emplpi intérieur atteindrait 0,07 % sur la période (ou près de 500 personnes par rapport à la 
baseline). S’eotuivraiu une hausse du revenu réel des ménages de respectivement 0,05 % et 0,07 %, 
qui se traduirait par une hausse – quasiment dans ces mêmes proportions – de la consommation 
privée. Ce dernier effet contribuerait aussi à un rehaussement de la demaode d’imppruauipot, 
notamment en provenance de Wallonie, limitant ruelrue peu l’améliprauipo du solde commercial 
interrégional de chacune des deux autres régions et profitant à la balance commerciale 
interrégionale wallonne. Compte tenu du poids et de la structure économique de ces deux régions, 
la hausse de PIB qui y serait observée t’élèverait à 0,07 % en moyenne par an en Flandre et à 0,14 % 
à Bruxelles. 
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3. Les programmes d'actions prioritaires
3.1. DESCRIPTION DU CHOC 

Dans le Plan de relance de la Wallonie, le Gouvernement et les interlocuteurs sociaux et 
environnementaux ont donné la priorité à certains projets qui représentent un budget de 2,4 milliards 
d’eurpt prppre à la Wallpoie (d’etu-à-dire hors dotation européenne RRF en tout cas). Ces moyens 
se concentrent sur la période 2021 à 2024, ce qui implique que notre choc disparaît pratiquement en 
2025 et 2026, de façon plus nette encore que dans la simulation précédente du PRW. 

Daot l’eotemble, les quatre programmes qui constituent les « PAP » apparaissent tout aussi 
clairement que le PRW comme uoe ppliuirue d’iovetuittemeot : ils ne comportent pas moins de 77% 
de dépenses en capital. Néanmoins, en comparaison du PRW pris dans son ensemble, leur 
composition diffère sensiblement, puitru’il y a deux fpit plut de lpgemeou parmi les actifs visés (57%). 
E’etu la paru det iofraturuduuret eu det bâuimeout rui t’eo retrouve réduite (à 21%), le financement 
d’uoe graode paruie de det deroiert éuaou prévu daot let eovelpppet RRF0 La proportion de R&D est 
en revanche légèrement supérieure (17%, contre 15% dans le PRW).  

Les investissements des PAP reposent davantage sur les transferts en capital au secteur privé et 
moins sur les investissements publics directs. Le focus plus marqué sur le logement contribue à 
expliquer cette caractéristique ainsi que la part relativement plus importante de la branche des 
« autres services marchands » (qui inclut les sociétés de logement social) parmi celles des premiers 
destinataires des moyens budgétaires. Proportionnellement, en comparaisoo du PRW d’eotemble 
encore, po dpotuaue uoe paru addrue de l’ioduturie (11%) mait mpiodre des branches transports et 
énergie, ces dernières étant aussi plutôt ciblées par des projets RRF, qui sont considérés à part des 
PAP que nous avons simulés. La part des ménages et ISBL apparaît non négligeable (près de 20%, 
bien que la rubrique « reste » soit gpoflée par le prpjeu de dréauipo d’uo fpodt d’iovetuittemeou ppur 
la rénovation énergétique aux contours peu précis). 

Graphique 4 : Débnlonrisinm cd l’ilotlrinm atcfésaiqd cdr PAP 

Source : Estimations IWEPS sur la base de données du Service Public de Wallonie 

Note : La légeode ppur let braodiet d’aduiviué te urpuve au débuu det aooexet0 

3.2. EFFETS ATTENDUS À COURT ET MOYEN TERME 

Au tableau 4, figurent les principaux résultats issus de la simulation menée avec le modèle 
HERMREI0 A det fiot d’homogénéité avec l’éuude det autres ensembles, ceux-ci sont présentés sur 
la période 2021-2026 et les moyennes sont calculées sur cette période. Cela déforce quelque peu 
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les résultats attendus en termes absolus18, puitru’il o’y a prauiruemeou plut de metures nouvelles 
en 2025 et 2026. Or, cpmme po l’a vu pour le PRW, les effets de relance d’uo dipd autti diredu tur la 
demaode t’ameouitent rapidement lorsque les mesures prennent fin. 

Par rapppru au tdéoarip de référeode, la mite eo œuvre des PAP, générerait ainsi un accroissement 
du PIB wallon en volume de 0,28 % au plus fort de son effet de relance, soit en 2023. Sur les quatre 
aooéet priodipalet de la mite eo œuvre de det programmes (2021-2024), le PIB augmenterait en 
moyenne de 0,19% par an, et, sur l’iprizpo 2021-2026, de 0,12% par an. 

Alors que les effets sur la demande intérieure disparaissent en 2025 et 2026, tout en restant 
favorables pour la consommation publique et privée, la hausse attendue des importations 
internationales qui en découle encore, ainsi que la hausse des prix qui impacte la compétitivité et les 
exportations, finissent par détériorer le PIB en fin de période (-0.02%). 

Tableau 4.  Effets macroéconomiques ddr Pqnfqalldr c’absinmr oqinqisaiqdr (PAP) - Écarts en % par 
rapport au scénario de référence (sauf mention contraire) 

Notes : * Montants en millions d'EUR et somme pour 2021-2026. 

Source : modèle HERMREG, BFP, IBSA, IWEPS et Statistiek Vlaanderen 

18 Les multiplicateurs moyens sont quant à eux rapportés au choc initial. Ils ne sont pas affectés par cette plus 
graode diluuipo de l’impadu estimé. 

2021 2022 2023 2024 2025 2026 Wallonie Flandre Bruxelles Belgique

PIB 0.08 0.20 0.28 0.21 -0.01 -0.02 0.12 0.02 0.04 0.05

Consommation privée 0.02 0.07 0.11 0.09 0.02 0.00 0.05 0.01 0.02 0.02

Consommation publique 0.02 0.12 0.19 0.21 0.10 0.08 0.12 0.00 0.00 0.04

Investissements 0.89 1.99 2.71 1.98 -0.03 -0.08 1.24 0.02 0.04 0.31

. Entreprises 1.09 2.30 3.11 2.21 -0.10 -0.15 1.41 0.03 0.06 0.33

. Administrations publiques 1.14 3.09 4.21 3.38 -0.02 -0.06 1.96 -0.03 -0.02 0.51

. Logements 0.32 0.71 0.95 0.64 0.03 -0.01 0.44 0.01 0.02 0.13

Demande intérieure totale 0.18 0.43 0.61 0.47 0.03 0.00 0.29 0.01 0.02 0.09

 Exportations internationales 0.00 0.00 0.00 0.00 -0.01 -0.02 0.00 0.00 0.00 0.00

 Importations internationales 0.08 0.22 0.33 0.29 0.09 0.06 0.18 0.02 0.04 0.05

 Exportations régionales 0.03 0.06 0.09 0.06 -0.01 -0.03 0.03 0.16 0.09 0.10
 Importations régionales 0.15 0.37 0.51 0.37 -0.03 -0.06 0.22 0.02 0.06 0.10

Déflateur de la consommation privée 0.00 0.00 0.01 0.03 0.06 0.09 0.03 0.01 0.01 0.01
Déflateur du PIB 0.01 0.03 0.06 0.09 0.11 0.15 0.08 0.00 0.00 0.02

Emploi intérieur (en milliers) 0.63 1.76 2.54 2.30 0.83 0.60 1.44 0.31 0.15 1.90

Emploi intérieur 0.05 0.14 0.20 0.18 0.06 0.05 0.11 0.01 0.02 0.04

Productivité par tête (entreprises) 0.04 0.06 0.07 0.00 -0.12 -0.11 -0.01 0.01 0.02 0.00

Coût salarial horaire nominal (entreprises) -0.01 -0.06 -0.04 -0.03 0.02 0.04 -0.02 0.01 0.01 0.00

Coût salarial unitaire (entreprises) -0.04 -0.09 -0.07 0.01 0.14 0.15 0.02 0.00 0.00 0.01
Revenu disponible réel des ménages 0.03 0.09 0.13 0.09 -0.02 -0.04 0.05 0.02 0.02 0.02

Valeur ajoutée brute en volume, dont : 0.08 0.19 0.26 0.19 -0.02 -0.03 0.11 0.02 0.04 0.05

. Industries manufacturières 0.04 0.09 0.12 0.08 -0.03 -0.06 0.04 0.01 0.04 0.02

. Construction 0.70 1.47 1.91 1.22 -0.05 -0.08 0.86 0.09 0.30 0.28

. Services marchands 0.06 0.15 0.21 0.15 -0.05 -0.05 0.08 0.02 0.03 0.03

. Services non marchands 0.02 0.07 0.12 0.14 0.08 0.07 0.08 0.02 0.04 0.04

Emploi intérieur, dont : 0.05 0.14 0.20 0.18 0.06 0.05 0.11 0.01 0.02 0.04

. Industries manufacturières 0.00 0.02 0.03 0.03 0.03 0.03 0.02 0.00 0.01 0.01

. Construction 0.42 1.01 1.44 1.20 0.42 0.21 0.78 0.04 0.15 0.27

. Services marchands 0.03 0.10 0.13 0.13 0.05 0.05 0.08 0.01 0.02 0.03

. Services non marchands 0.01 0.05 0.08 0.07 0.00 0.00 0.04 0.00 0.00 0.01

Solde commercial international (% du PIB) -0.05 -0.12 -0.18 -0.17 -0.06 -0.05 -0.10 -0.02 -0.02 -0.04
Solde commercial interrégional (% du PIB) -0.07 -0.15 -0.20 -0.12 0.06 0.09 -0.07 0.03 0.03 0.00
Impulsion budgétaire ex ante * 247 619 886 678 6 0 2436

. En % du PIB wallon 0.23 0.55 0.76 0.56 0 0 0.35
Multiplicateur (Wallonie) et effets de débordement moyens (PIB par euro ex ante ) 0.35 0.15 0.09 0.59
SNF ex post   - Ensemble des Adm. publiques * -174 -430 -618 -485 -43 -49 -1799
SNF ex post   - Région wallonne* -246 -618 -889 -694 -33 -32 -2512

Wallonie 2021-2026
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Le multiplicateur à court et moyen terme des politiques sélectionnées prioritairement en Wallonie 
équivaudrait à 35 cents par euro de choc initial dans la région, soit un effet de relance moins marqué 
rue delui de l’eotemble det meturet défioiet daot le PRW. Les effets de débordement sur l’aduiviué 
des deux autres régions, par la stimulation de leurs exportations (de 0,16% en Flandre et 0,9% à 
Bruxelles) atteindraient 15 cents et 9 cents supplémentaires, respectivement en Flandre et à 
Bruxellet0 Sur le uerriupire belge, po t’auueod à uo impadu de 59 deout de valeur ajpuuée 
supplémentaire par euro de dépense des PAP. 

Au plus fort de la relance (dès 2023), la iautte de l’emplpi wallpo pourrait atteindre 2 500 personnes 
du fait de la mise en oeuvre des PAP0 Sadiaou rue let effeut pptiuift tur l’emplpi perdureou au-delà 
de 2224, l’impadu aoouel mpyeo éruivaudraiu à 1 440 (ou +0,11 %)0 E’etu daot la braodie de la 
construction que la moitié de ces dréauipot d’emplois seraient attendues (740 personnes en 
mpyeooe, aved uo pid jutru’à 1 200 personnes en 2023). 

En termes de finances publiques, eo l’abteode d’iouerveouipo eurppéeooe ppur deuue téleduipo du 
plan, la situation budgétaire de la Régipo wallpooe te déuéripreraiu, à l’iprizpo de 2226 prauiruemeou 
à hauteur du choc imprimé ex ante dans les dépenses wallonnes (2 440 millions) au titre des PAP, et 
même légèrement davantage, soit 2 510 millions, en raison de la légère hausse des diarget d’iouérêu0 
Daot l’eotemble de la Belgirue, le dpûu budgéuaire det PAP revieodrait à 1 800 millions d’eurpt. En 
effet, en dehors de la Région wallonne, les administrations publiques peuvent escompter des 
économies budgétaires de l’prdre de 640 millipot d’eurpt, dont près de 560 au bénéfice du Pouvoir 
fédéral et de la sécurité sociale. 
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4. Le PRW et le PNRR
4.1. UN CHOC COMPLÉMENTAIRE DANS LES AUTRES RÉGIONS 

La mite eo œuvre du Plao de relaode wallpo t’effeduue en réaliué eo même uempt rue d’auuret plaot 
de relance. Inclure au minimum les mesures décidées en Belgique dans le cadre du Plan de relance 
et de résilience (PNRR) permet de donner davantage de réalisme à l’exerdide d’évaluauipo et 
d’illuturer l’ampleur det effeut de débprdemeou drpitét0 

Le PNRR et le PRW se chevauchent, le premier incluant 1 612 millions de projets du second pour 
letruelt uoe dpuauipo de l’Uoipo eurppéeooe etu prévue (df0 grapiirue 1)0 Ppur deuue paruie 
commune, nous conservons nos hypothèses de ventilation établies le plus souvent par projet (cf. 
section 1.3). Pour le reste du PNRR, les hypothèses de la simulation reposent sur celles posées par 
le BFP en 2021. 

En plus de cette décomposition établie pour les différents niveaux de pouvoir qui avaient déposé 
des propositions de mesures t’iotdrivaou daot det eovelpppet oégpdiéet, il était aussi nécessaire - 
pour pouvoir procéder à des simulations conjointes dans les trois régions identifiées dans le modèle 
HERMREG - de veouiler let dipdt du PPRR par régipo d’prigioe du dipd0 Ces hypothèses de départ 
ont été posées eo fpoduipo de la oauure de l’agrégau et des habituelles répartitions territoriales 
observées dans le modèle pour chaque catégorie économique (et non pat d’uoe aoalyte de 
localisation par projet). Compte tenu des clés de répartition décidées par le(s) Gouvernement(s) et 
de ces observations, les 6 430 millions du PNRR se répartiraient à 16% à Bruxelles, 45% en Flandre, 
et 39% en Wallonie. Proportionnellement à la uaille de l’édpopmie (le PIB wallon atteint 23% du PIB 
belge), le PNRR dans son ensemble (pas seulement la partie « Région wallonne ») constitue donc un 
choc relativement plus important en Wallonie que dans les autres régions.  

L’ajout du PRW (sous financement propre) dans la simulation amplifie encore le choc qui touche 
spécifiquement la Wallonie. Ainsi, deux tiers environ du choc total simulé de 12 213 millions se produit 
initialement en Wallonie. 

La partie strictement wallonne du PRW inclut diverses mesures structurelles et est moins intensive 
(72%) en investissements que le PNRR entier ou que la partie « Région wallonne » du PNRR. 
L’eotemble PPRR eu PRW dpmpprue oéaompiot encore 80% de dépeotet d’iovetuittement, comme 
l’iodirue la ventilation comparée reprise au tableau 5. 

Tableau 5.  Décomposition des dépenses du PRW et du PNRR par catégorie économique 

Notes : * TVA non récupérable incluse. 

Source : Estimations BFP et IWEPS. 

PRW financement 
wallon

PNRR dont partie 
wallonne du PNRR

PNRR et PRW 

financement wallon

Investissements publics 40% 54% 56% 47%

Transferts en capital 32% 34% 36% 33%

Subventions courantes 12% 2% 3% 7%

Achats 8% 6% 3% 7%

Salaires 4% 2% 1% 3%

Reste 5% 2% 2% 3%

p.m. Montant total* 5783 6430 1612 12213
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4.2. EFFETS ATTENDUS À COURT ET MOYEN TERME 

Le résultat de la simulation combinée est présenté au tableau 6. Au plut fpru de l’effeu relaode lié à 
la combinaison de ces deux plans, le PIB pourrait croître en Wallonie de 0,93% (en 2023). Eo l’abteode 
de nouvelles mesures sur fonds propres en 2025 et 2026 en Wallonie, l’impadu des deux plans 
t’affaibliraiu eo fio de péripde upuu eo retuaou pptiuif, de tprue ru’eo mpyeooe sur la période 2021-
2026, le PIB serait en hausse de 0,54%. Les mesures du PNRR (tout niveau confondu) localisées dans 
les autres régions ainsi que les mesures PNRR fédéralet pu dpmmuoauuairet rui t’applirueou eo 
Wallonie génèreraient donc un supplément de PIB de l’prdre de 2,12 points par rapport au seul PRW 
(cf. section 2). 

Tableau 6. Effet macroéconomique conjoint du PRW et du (reste du) PNRR - Écarts en % par rapport 
au scénario de référence (sauf mention contraire) 

Notes : * Montants en millions d'EUR et somme pour 2021-2026. 

Source : modèle HERMREG, BFP, IBSA, IWEPS et Statistiek Vlaanderen 

Les effets de débordement entre régions se matérialiseraient par det flux d’exppruauipot eu 
d’imppruauipot iouerrégipoalet oeuuemeou à la iautte, eu de, daot let urpit régipot du payt0 Eo 
Wallpoie, l’effeu dpojpiou des deux plans conduirait à une hausse de 0.31% des exportations vers les 
autres régions tandis que la forte demande générée en Wallonie (1,08% en moyenne entre 2021 et 
2026) pousserait davantage encore à la hausse les importations interrégionales wallonnes (0,88% par 

2021 2022 2023 2024 2025 2026 Wallonie Flandre Bruxelles Belgique

PIB 0.28 0.70 0.93 0.87 0.29 0.17 0.54 0.17 0.25 0.27

Consommation privée 0.07 0.22 0.32 0.32 0.13 0.05 0.19 0.06 0.10 0.10

Consommation publique 0.10 0.70 0.92 1.00 0.74 0.68 0.69 0.16 0.24 0.34

Investissements 2.24 5.72 7.93 7.26 1.85 0.98 4.33 0.70 1.15 1.62

. Entreprises 2.05 4.55 6.10 4.55 1.01 0.30 3.09 0.51 0.56 1.07

. Administrations publiques 6.80 19.56 27.22 29.28 8.58 5.46 16.15 2.95 3.33 6.56

. Logements 0.13 1.22 1.61 1.45 0.18 0.13 0.79 0.36 0.43 0.48

Demande intérieure totale 0.46 1.33 1.87 1.78 0.61 0.39 1.08 0.25 0.44 0.51

 Exportations internationales 0.00 0.00 0.01 0.00 -0.02 -0.03 -0.01 -0.01 0.01 0.00

 Importations internationales 0.26 0.73 1.01 1.01 0.46 0.31 0.63 0.20 0.26 0.28

 Exportations régionales 0.34 0.53 0.47 0.39 0.12 0.01 0.31 0.74 0.44 0.52
 Importations régionales 0.45 1.23 1.62 1.44 0.35 0.16 0.88 0.22 0.49 0.52

Déflateur de la consommation privée 0.00 -0.01 -0.01 0.05 0.12 0.19 0.06 0.03 0.03 0.04
Déflateur du PIB 0.03 0.06 0.11 0.19 0.24 0.31 0.16 0.04 0.04 0.07

Emploi intérieur (en milliers) 1.86 5.93 8.54 8.17 3.56 2.39 5.08 2.55 0.83 8.46

Emploi intérieur 0.15 0.46 0.66 0.62 0.27 0.18 0.39 0.09 0.12 0.17

Productivité par tête (entreprises) 0.14 0.24 0.19 0.07 -0.24 -0.23 0.03 0.06 0.08 0.05

Coût salarial horaire nominal (entreprises) -0.03 -0.19 -0.29 -0.14 0.04 0.09 -0.09 0.04 0.03 0.00

Coût salarial unitaire (entreprises) -0.12 -0.31 -0.32 -0.09 0.28 0.31 -0.04 -0.02 -0.04 -0.03
Revenu disponible réel des ménages 0.10 0.32 0.40 0.33 0.02 -0.04 0.19 0.09 0.11 0.12

Valeur ajoutée brute en volume, dont : 0.27 0.66 0.84 0.75 0.21 0.12 0.48 0.17 0.25 0.25

. Industries manufacturières 0.18 0.40 0.44 0.35 0.02 -0.10 0.21 0.07 0.21 0.11

. Construction 1.76 3.74 5.20 4.60 1.24 0.63 2.86 0.66 1.51 1.23

. Services marchands 0.22 0.55 0.66 0.54 0.02 -0.04 0.33 0.13 0.19 0.18

. Services non marchands 0.10 0.40 0.60 0.75 0.68 0.67 0.53 0.24 0.34 0.35

Emploi intérieur, dont : 0.15 0.46 0.66 0.62 0.27 0.18 0.39 0.09 0.12 0.17

. Industries manufacturières 0.02 0.07 0.11 0.11 0.08 0.05 0.07 0.04 0.09 0.05

. Construction 1.05 2.57 3.94 4.02 2.14 1.36 2.52 0.34 0.72 1.02

. Services marchands 0.10 0.33 0.48 0.44 0.19 0.14 0.28 0.09 0.12 0.14

. Services non marchands 0.06 0.41 0.47 0.39 0.02 0.01 0.23 0.04 0.03 0.09

Solde commercial international (% du PIB) -0.14 -0.40 -0.56 -0.57 -0.28 -0.20 -0.36 -0.19 -0.16 -0.23
Solde commercial interrégional (% du PIB) -0.08 -0.38 -0.58 -0.48 -0.02 0.06 -0.25 0.12 0.03 0.00

Impulsion budgétaire ex ante * 1499 3092 3366 2929 899 429 12214

. En % du PIB wallon 1.39 2.74 2.89 2.43 0.73 0.34 1.75
Multiplicateur (Wallonie) et effets de débordement moyens (PIB par euro ex ante ) 0.31 0.25 0.11 0.67
SNF ex post   - Ensemble des Adm. publiques * -51 -598 -1080 -891 95 -16 -2541
SNF ex post   - Région wallonne* -426 -1460 -2107 -1821 -125 -94 -6033

Wallonie 2021-2026
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an en moyenne). Oo t‘auueod dèt lprt à uoe déuériprauipo du tplde dpmmerdial iouerrégipoal (-0.25% 
de PIB). Celle-di t’ajpuuerait à celle du solde international (-0,36% du PIB). 

En Flandre en revanche, la demaode d’exppruauipot émaoaou de la Wallonie stimule les exportations 
interrégionales dont la croissance (0,74%) dépasserait sensiblement celle des importations 
interrégionales (0,22%), malgré les mesures qui y stimulent aussi la demande intérieure. Par contre, 
comme en Wallonie, let fuiuet à l’imppruauipo ioueroauipoale dpoduiraient à une dégradation du solde 
commercial international flamand (rappelons que les mesures prises dans les autres pays ne sont 
pas intégrées aux simulations.) 

La drpittaode de l’emploi serait, elle aussi, supérieure à celle identifiée avec le seul PRW. La hausse 
se chiffrerait à plus de 5 000 emplois par an en Wallonie, avec un pic en 2023 à quelque 8 500 
personnes. Environ 40% de ces emplois supplémentaires seraient créés dans le secteur de la 
construction (avec une hausse de plus de 4% des effectifs prévue en 2024, soit 3 500 personnes). 
L’augmeouauipo de l’aduiviué daot l’eotemble du payt dpoduiraiu eo puure à uoe dréauipo oeuue 
d’emplpit aoouelle eo Belgirue de prèt de 8 500 unités de 2021 à 2026 

L’iodlutipo de l’eotemble du PPRR à la timulauipo d’impadu diaoge relauivemeou peu le dpotuat posé 
pour le tplde budgéuaire wallpo0 Ee deroier te déuéripreraiu upujpurt d’uo peu plut de 6 milliardt de 
façon cumulée de 2021 à 2026, creusaou d’auuaou l’eodeuuemeou wallpo0 Let redeuuet 
supplémentaires dégagées par la Régipo retueraieou eo effeu mpdetuet0 Le turdrpîu d’aduiviué lié à la 
mite eo œuvre dpojpinte des plans devrait en effet essentiellement soutenir les finances publiques 
fédérales (et de la sécurité sociale). Dant let urpit régipot du payt, d’etu dpod etteouiellemeou la prise 
en charge des mesures PNRR par une dotation européenne qui permet de soulager en partie les 
déficits publics des entités fédérées. 
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5. Vue d'ensemble des axes thématiques
5.1. SPÉCIFICITÉS MACROÉCONOMIQUES DES AXES ET PROGRAMMES 

Chacun des six axes du PRW et chacun des 4 programmes dits « prioritaires » pou faiu l’pbjeu de 
simulations spécifiques à l’aide du mpdèle JERMREI0 Let rétuluaut dpmpleut de ces simulations 
figurent en annexe. Dans les grandes lignes, les impacts obtenus sont avant tout guidés par les 
ampleurs budgétaires. Dans cette section, nous nous bornons dès lors à identifier quelques 
particularités en lien avec la composition économique de chacun de ces chocs thématiques et 
mettons en évidence les principaux résultats que leur sont associés. 

Let timulauipot révèleou d’abprd det différences non négligeables de résultats entre les six axes du 
PRW. 

L’axe I du PRW vite la « jeunesse et les talents » wallons. Il prévoit 69%19 de dépenses en capital, 
dont près des deux tiers concernent de la R&D. L’addeou tur la dpllabprauipo ioduturielle y etu visible : 
telpo opure aoalyte timplifidauride, let braodiet de l’ioduturie eu du uransport représentant 28% des 
braodiet auxruellet t’adretteou direduemeou let moyens envisagés. Les actifs fixes que cet axe 
eoueod dévelppper te dpmppteou autti d’uoe part non négligeable d’éruipemeout (16%), pour la 
formation, notamment. En termes de résuluaut, l’impadu de deu axe apparaît logiquement moins 
deouré tur la dpoturuduipo, dpmparauivemeou à l’eotemble du plao0 Avec un effet moyen de 0.08% du 
PIB, il dégagerait uo muluiplidaueur de l’prdre de 0.41, (ou 41% du choc initial, comme le PRW), mais 
son impact à court-moyen terme en nombre d’emplpit te révèlerait plus limité (0,04%). 

L’axe II du PRW dpoderoaou l’eovirpooemeou est le plus important sur le plan budgétaire, il devrait 
permettre une augmentation du PIB wallon de 0,15% en moyenne par an de 2021 à 2026. Il inclut une 
fprue prpppruipo d’iovetuittemeout (84% det dépeotet), eo paruidulier daot let iofraturuduuret eu let 
bâtiments eu t’adrette paruidulièremeou aux braodiet de l’éoergie eu det uraotpprut (28% eotemble). 
Il oe t’adrette cependant pas seulement aux entreprises, mais aussi aux ménages et ISBL avec la 
réforme et le renforcement de diverses primes à la rénovation. La mite eo œuvre de cet axe 
générerait le plus grand surcroît d’imppruauipot, en particulier vis-à-vis des autres régions, 
relauivemeou mpiot à l’ioueroauipoal. Ses effets de débordement sur les autres régions en seraient 
donc aussi les plus élevés : 0,02% de PIB en Flandre et 0,05% de PIB à Bruxelles. Son multiplicateur 
budgétaire en Wallonie (0.45) serait légèrement plus élevé que celui de l’eotemble du plao, 
opuammeou daot le tedueur de la dpoturuduipo pù l’emplpi régional pourrait croître en moyenne de 
2087% par ao du faiu de ta mite eo œuvre0 

L’axe III du plao a pour pbjeduif d’amplifier le dévelpppemeou édpopmirue0 Selpo nos hypothèses, il 
recourrait davantage que les autres axes à l’adiau de bieot eu tervidet opo durablet (18% des 
dépenses, via des appels à projets, le développement de plates-formes, etc.) même t’il reste 
largement uo plao d’iovetuittemeout puisque les dépenses en capital atteignent 71% du total des 
dépenses. E’etu l’axe du PRW qui présente les proportions les plus équilibrées de nouveaux actifs 
fixes : 45 % eo iofraturuduuret eu bâuimeout, 15% d’éruipemeout, 14% de R&D, 13% de TIE, … Ces derniers 
seraient détenus aux deux tiers par la branche des administrations publiques. S’agittaou det effeus 
de relance attendus par sa mise en œuvre, l’augmeouauipo du PIB wallpo atteindrait 0,06%, ce qui 
correspond à un multiplicateur budgétaire proche de la moyenne du plan (0,40 euro par euro de 
dépense). Prpppruipooellemeou, d’etu uo det axet rui, telpo l’prigioe pbtervée det livraitpot à de 

19 Sur la base des données budgétaires annoncées, en dehors de la TVA non récupérable que nous avons 
ajoutée sur les projets soutenus par la dotation RRF. 
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type de demande agrégée, générerait le plut d’imppruauipot, ioueroauipoalet d’uoe paru, mait turupuu 
interrégionales. Ses effets déborderaient donc naturellement sur l’édpopmie bruxelloise et flamande. 
Par ailleurs, en comparaison des autres axes, tpo impadu eo uermet d’emplpit serait plutôt limité. 
(+0,03% par rapport à la baseline). 

L’axe IW du plao, qui veut favoriser l’iodlutipo tpdiale, etu tur le plao madrp-budgétaire, 
essentiellement tourné vers la création/rénovation de logements (85% des actifs fixes concernés). Il 
t’agiu eo paruidulier de logements publics détenus par des sociétés de logement en dehors du 
périmètre des administrations publiques. Les mesures simulées se traduisent donc largement par 
des transferts en capital à ces sociétés, upuu eo ayaou le même uype d’effeu rue l’iovestissement 
résidentiel des ménages. L’auure paruidulariué de deu axe etu d’iodlure 16% de subventions courantes, 
dpou let aidet à l’emplpi rue oput avpot spécifiquement identifiées dans le PRW. Sans surprise, 
l’impadu auueodu de deu eotemble de meturet affeduera teotiblemeou le tedueur de la dpoturuduipo, 
dpou l’emplpi drpîuraiu de 2068% eo mpyeooe à l’iprizpo de 22260 E’etu autti delui rui devraiu impaduer 
le plus l’emplpi régipoal total (0,12% ou 1500 personnes). Il devrait en outre augmenter le PIB régional 
de l’prdre de 2,28% par ao eo mpyeooe. Néanmoins, ce mix de politiques, qui touche 
vraisemblablement des branches à la productivité moyenne moins élevée, affiche un multiplicateur 
budgétaire limité (0,31 eurp par eurp de dépeotet eo Wallpoie eu 2,53 daot l’eotemble du payt)0 

L’axe V, portant sur la gouvernance innovante et participative, a une portée macroéconomique 
limitée. Les dépenses prévues relèvent principalement de deux catégories : des investissements 
dans les TIC au teio de l’admioiturauipo publirue et des rémunérations publiques. Malgré une 
impulsion budgétaire modeste, cette composition est associée à un effet local proportionnellement 
important, qui conduirait à un multiplicateur budgétaire élevé, estimé à 0.58 (ou 58 cents par euro de 
dépense initiale). 

Eofio, l’axe WI du plao, detuioé à la redpoturuduipo det zpoet eodpmmagéet par let iopodauipot de 
2021 est quasiment exclusivement composé d’iofrattructures publiques.  Comme ceux des axes II et 
IV, les travaux réalisés dans le cadre de cet axe bénéficieraient largement au secteur de la 
construction, dpou l’emplpi drpîuraiu de 0,31% en moyenne sur la période par rapport au scénario de 
référence0 Tpuuefpit, à l’iotuar de l’axe II, la nature (non résidentielle) des actifs à reconstruire est 
tutdepuible de géoérer à la fpit davaouage de valeur ajpuuée, mait autti plut d’imppruauipot 
interrégionales, singulièrement en provenance de la Flaodre0 L’impadu tur l’aduiviué édpopmirue 
wallonne t’élèveraiu dèt lprt à 2,25% du PIB, de rui dprretppod à 56 cents par euro de dépense 
initiale, tout en générant 21 cents supplémentaires de valeur ajoutée en Flandre et 13 autres à 
Bruxelles (soit un multiplicateur total de 0,89 en Belgique)20. 

Eo de rui dpoderoe la téleduipo d’aduipot pripriuairet, po pbterve det rétuluaut globalement plus 
faibles en matière de relance. Ces derniers sont en fait assez proches entre les programmes 1, 3 et 
4, tandis que le deuxième programme présente des effets multiplicateurs plus élevés. En raison de 
ta uaille, d’etu oéaompiot le urpitième de det prpgrammet rui devrait être en mesure de générer une 
dynamique de relance plus prononcée. 

Le premier prpgramme d’aduipot pripriuairet eoueod luuuer dpoure la précarité essentiellement au 
travers de budgets consacrés aux logements. Ces derniers représentent les trois quarts des actifs 
fixes de ce programme qui est lui aussi dlairemeou upuroé vert l’iovetuittemeou (79% de dépeotet). 
Sa nature économique est donc assez proche du 4ème axe du PRW, même t’il comporte également 

20 Il convient de rappeler ru’uoe bpooe paruie de l’iovetuittemeou prévu daot deu axe dpotitue à réparer uo 
dapiual eodpmmagé0 L’effeu de deu abaittemeou ioiuial du tupdl o’etu pat inclus dans la variante simulée : ni sur 
la valeur ajoutée à moyen terme, ni a fortiori sur la productivité totale des facteurs à moyen et long terme. Seul 
etu eovitagé le regaio d’aduiviué géoéré par let iovetuittemeout de remplademeou0  
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des actions de rénovation énergétique du bâti au sens plus large, dans les pôles urbains de taille 
moyenne notamment. La branche de la construction figure néanmoins à nouveau en première ligne 
des branches de livraison à cette demande supplémentaire : on y observerait une hausse de l’emplpi 
et de la valeur ajoutée d’eovirpo 2,7%0 Daot l’eotemble de l’édpopmie wallpooe, l’impact du 
programme resterait toutefois plutôt modeste : le PIB progresserait de 0,02% de PIB, ce qui, en 
pourcentage du choc initial, correspond à un multiplicateur de 0,34. 

Composé à 92% d’iovetuittemeout, le deuxième prpgramme d’aduipot pripriuairet faiu la paru belle à 
la R&D (77% des actifs) et t’adrette le plut direduemeou à l’ioduturie wallpooe (55% det braodiet-
cibles), dpou le dévelpppemeou dpotuiuue l’pbjeduif premier. Ces caractéristiques permettraient à 
cette sélection de projets de générer potentiellement une croissance du PIB wallon de 0.03%, ou 
encore un multiplicateur de 0.43 (proche de la moyenne du Plan de relance). Ce programme 
stimulerait en outre les flux commerciaux interrégionaux, en particulier les importations en 
provenance de la Flaodre0 Spo impadu tur l’emplpi devrait rester contenu (0,01%). 

Le troisième programme a trait à la transition énergétique. Il prévoit à cette fin des investissements 
effectifs à hauteur de 83% de son budget, à nouveau essentiellement dans le logement mais aussi 
dans le bâti de façon plus générale. A ces actifs, t’ajpuueraient 12% destinés à alimenter un fonds 
d’iovetuittemeout ppur det prêut à la réopvauipo. Le recours à ces derniers est cependant incertain 
et leur impadu madrpédpopmirue o’a dès lors pas pu être établi. Une autre part de prêts aux ménages 
pourrait contribuer à l’adiau de logement, ce qui ne constitue pas de nouveau capital fixe. Il o’eo 
demeure pas moins que ce programme prioritaire, le plus important des quatre, devrait stimuler 
l’aduiviué eu l’emplpi daot la dpoturuduipo (2,56%). Il subirait relativement peu de fuiuet à l’imppruauipo 
internationale mais davantage en provenance des autres régions. Son multiplicateur se révèle limité 
(0,34) mais, en termes absolus, il devrait générer une hausse du PIB wallon de 0,06% en moyenne 
tur l’eotemble de la péripde 2221-2026. Spo apppru eo uermet d’emplpi te révéleraiu par ailleurt du 
même ordre. 

Enfin, le quatrième programme prioritaire, sur la formation, apparaît comme le moins intense en 
investissements (dont essentiellemenu de l’équipement et des TIC). La proportion de transferts 
courants, aux ménages en particulier, y etu plut élevée ru’eo mpyeooe daot le PRW (eu daot let 
PAP). Comparativement, il en ressort que les dépenses de consommation des ménages seraient 
davantage stimulées. Néanmoins, le multiplicateur budgétaire associé à cet axe est un des plus bas 
que nous ayons identifiés (0.31), un faible apport en termes de relance conjugué avec des effets 
limités en termes d’emplpi (p,21%)0 Rappelpot rue le budgeu attpdié à de choc est néanmoins 
modeste, lui aussi. 

5.2. COMPARAISON DES RÉSULTATS DES DIFFÉRENTS MIX DE POLITIQUE 
ÉCONOMIQUE DU PRW 

Les deux tableaux suivants remettent en perspective les résultats des différents exercices de 
simulation qui ont été menés, pour les envelpppet glpbalet d’uoe paru (PRW, aved pu taot PPRR, eu 
PAP) et pour les différents grands axes thématiques, d’auure paru0 Ee dpmparauif peuu t’effeduuer eo 
uermet abtplut d’abprd, (uableau 7) mait autti eo uermet relauift (uableau 8), d’etu-à-dire rapportés 
au choc initial. Ces tableaux font écho au premier schéma (cf. lignes grisées du graphique 1) et 
synthétisent les interprétations données ci-avant. 



Rapport de l’IWEPS - juillet 2022 

Les effets macroéconomiques attendus du PRW à court et à moyen terme 25 

Tableau 7.  Sxmsgàrd cd l’effet macroéconomique du PRW et de ses axes thématiques, des PAP , 

ds cd la lird dm œtuqd bnminimsd ct PLPP 

Notes : Impulsions et soldes budgétaires en millions d'euros (dumulét tur l’eotemble de la péripde), emploi intérieur en 
opmbre de pertpooet eu effeut tur le PIB eo % d’édaru par rapport au scénario de référence. 

Source : modèle HERMREG, BFP, IBSA, IWEPS et Statistiek Vlaanderen 

L’ampleur det dipdt initiaux détermine en premier lieu l’ampleur det rétuluaut obtenus. Par ailleurs, 
bien que les interactions entre différents ensembles de mesures soient intégrées au modèle et que 
ce dernier ne soit pas linéaire, les résultats globaux sont généralement proches de la somme de 
leurs composantes. Cela permet pratiquement de mesurer la contribution des différents ensembles 
aux effets globaux du PRW. 

On observe ainsi que les effets les plus importants en termes de valeur ajoutée (0,15%) sont issus de 
l’axe II du PRW (environnement), uaodit rue l’axe IV (inclusion sociale) apporterait la plus forte 
dpouribuuipo à l’emplpi (1 500 personnes en moyenne sur la période). 

L’eotemble det quatre programmes prioritaires ditppte d’uo budget similaire à l’axe II du PRW, mais 
sans intervention RRF et avec une action qui se déroule exclusivement sur la période 2021-2024. Il 
provoquerait un impact légèrement moindre, de 0,12%, sur le PIB, mais il afficherait un impact 
légèrement plus prononcé tur l’emplpi : soit environ 1 400 emplois par an ; avec un pic de 2 500 
emplois supplémentaires en 2023. E’etu daot le vpleu relauif à la uraotiuipn énergétique des PAP que 
l’po reurpuve let effeut let plut imppruaout (+2,27% du PIB eu 822 dréauipot oeuuet d’emplpit en 
moyenne au cours des années 2021 à 2026, par rapport à la situation de référence). 

On peut également déduire de la comparaison ru’à côté des 1 400 emplois de la sélection prioritaire 
de projets « PAP », le reste du PRW entraînerait quelque 2 900 emplois supplémentaires entre 2021 
et 2026, soit un total pour le PRW de 4300 emplois. Le reste du PRW contribuerait également à 
augmenter le PIB de 2,31 ppiout eo plut det 2,12% ru’appprueraieou let PAP0  

Comme mentionné précédemment, la prise en compte du PNRR dans son entièreté et dans 
l’eotemble du payt géoèreraiu eo puure 2,12 ppiout de PIB tupplémeouairet et quelque 700 emplois 
en plus par an. 
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Enfin, la détérioration des finances publiques wallonnes est aussi largement liée aux impulsions 
initiales. Elle est toutefois en partie limitée par les dotations européennes pour le PRW, mais pas pour 
les PAP0 Let auuret dpmpeotauipot apparaitteou à l’édielle belge mait opo à delle de la Wallpoie0 

Tableau 8.  Synthèse des effets multiplicateurs et des taux de retour budgétaire du PRW et de ses 

axes thématiqtdr, cdr PAP, ds cd la lird dm œtuqd bnminimsd ct PLPP 

Notes : usuellement, les effets multiplicateurs (en termes de PIB) sont présentés en référence à un choc de 1 (million d’) euro(s). 
La différence entre Belgique et Wallonie constitue les effets de débordements attendus entre régions. Le taux de retour 
budgétaire mesure, en pourcentage du choc initial, la différence entre la dégradation initiale du solde budgétaire liée aux 
nouvelles dépenses à celle observée ex post, une fois les effets macroéconomiques et les éventuelles économies 
budgétaires meturéet0 Il o’etu préteoué idi rue ppur l’eotemble du payt eu taot l’effeu de la dotation européenne pour assurer 
une comparabilité correcte, exempte des particularités institutionnelles ou de financement. 

Source : modèle HERMREG, BFP, IBSA, IWEPS et Statistiek Vlaanderen 

Pour mieux comparer les mix entre eux, il est néanmoins utile, comme le propose le tableau 8, d’eo 
rapporter les effets au choc initial, de sorte à mettre en évidence les multiplicateurs budgétaires. 

Avec leur accent plus prononcé sur le logement, l’axe III du PRW et les programmes prioritaires 1 et 
3 semblent ainsi développer des effets moindres sur la valeur ajoutée. Le 4ème programme prioritaire, 
qui contient nettement moins de dépenses en capital fixe que les autres révèle également un impact 
relatif moindre. 

Remarquons que le multiplicateur combiné « PRW + PNRR » apparaît forcément faible du point de 
vue de la Wallonie puitru’uo uiert eovirpo du dipd de 12 milliardt ru’il repréteoue t’effeduue 
d’emblée eo deiprt det frpouièret de l’édpopmie régipoale0 Ppur l’eotemble du pays, en revanche, 
le multiplicateur de cet ensemble est proche de celui du PRW. 

Det timiliuudet t’pbterveou eoure l’axe II du PRW et le PAP 2, relatif à l’ioduturie0 Tous deux 
incorporent uoe imppruaoue paru d’iovetuittemeout eo R&D pu eo iofraturuduuret eu ils sont davantage 
orientés direduemeou vert l’ioduturie pu let uraotpprus, ce qui semble déclencher des effets en chaîne 
plus importants. Leur impact sur les PIB (wallon et belge) se révèle assez élevé : respectivement de 
0.43 et 0.45 par euro de dépense en Wallonie et dépassant 0,70 en Belgique. 
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Le volet gouvernance, malgré sa faible taille, présente relativement peu de fuites et développe la 
plupart de ses effets localement (tant en Wallonie ru’en Belgique). 

Quant aux infrastructures du volet reconstruction (axe VI), leur réfection semble susceptible de 
dégager une importante valeur ajoutée dans les chaînes de production en Belgique et en Wallonie 
et de géoérer d’imppruaouet opuvellet demaodet (y compris de consommation), ce qui conduit à un 
multiplicateur évalué à près de 56 cents par euro de dépenses en Wallonie, et à 89 cents dans 
l’eotemble du payt0 

Ces deux derniers axes présentent des effets de retour budgétaire supérieurs aux autres. Mais 
glpbalemeou, ti l’po oe tient pas compte de la dotation européenne (qui pourrait fausser la 
comparaison de mix politiques aux modalités de financement différentes), le feedback en termes de 
fioaodet publiruet oe ppurraiu dpuvrir, au mieux, ru’uo uiert du mpouaou iojedué ex ante. En outre, ces 
retours budgétaires seraient, en grande partie, pbtervét à l’édielpo fédéral, dpou let redeuuet eu 
dépeotet réagitteou davaouage au turplut d’aduiviué géoéré à la fois en Wallonie et dans le reste du 
pays. 
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Conclusion 
Appréhender les effets du Plan de relance de la Wallonie dans ses dimensions économiques, 
sociales et environnementales nécessite de mobiliser différents outils comme des évaluations ex 

ante (à savoir des évaluations réalisées avant la mite eo œuvre effeduive det meturet) eu det 
évaluations thématiques ex post, d’etu-à-dire des évaluations qui portent sur des mesures 
effeduivemeou mitet eo œuvre0 

A dôué d’uoe évaluauipo ex ante de l’impadu du PRW tur let 17 Objeduift de Dévelpppemeou Durable 
des Nations Unies, en cours, la présente évaluation porte sur les effets macroéconomiques attendus 
à court et moyen terme de la mise en œuvre du Plan de relance de la Wallonie (PRW), Strictement 
macroéconomique, celle-ci o’iouègre pat d’élémeout d’iéuérpgéoéiué eoure let publidt, méoaget pu 
entreprises, visés par les mesures, pas plus que de résultats en matière environnementale. 

Cette évaluation a été rendue possible grâce à l’uuilitauipo du modèle HERMREG ittu d’uoe lpogue 
collaboration avec le Bureau fédéral du Plan et les autorités statistiques régionales de Flandre, 
Bruxelles et de Wallonie. Le Plan de relance de la Wallonie (PRW) dans son ensemble faiu l’pbjeu 
d’uoe aoalyte eo variaoue daot de mpdèle madrp-sectoriel représentatif des économies régionales 
en Belgique. Des simulations spécifiques ont aussi été effectuées pour les axes et programmes 
d’aduipot pripriuairet du plao, aioti rue ppur sa mite eo œuvre conjointe avec le Plan national de 
relance et de résilience (PNRR). 

Ces simulations ont mis en évidence d’imppruaout effeut de relaode par la demaode pour une 
impulsion du PRW correspondant à un peu plus de 1% du PIB wallon sur la période 2021-2026 (soit 
7,4 milliardt d’eurpt). Par rapppru à uo tdéoarip de référeode taot de plao, le PIB wallpo t’éuabliraiu à 
un niveau plus élevé de 0,43 % en moyenne par an pendant 6 ans. Un tel résultat apparaît dans la 
ligoée de de rue l’po peuu auueodre, à l’édielle d’uoe régipo, d’uo choc majoritairement centré sur 
l’iovetuittemeou0 

L’impact du seul PRW serait rehaussé de 0,1 point et atteindrait 0,54% du PIB wallon ti l’po uieou 
dpmpue de la mite eo œuvre concomitante du PNRR en Belgique (soit des mesures combinées dont 
le budget dépatte alprt 12 milliardt d’eurpt eo Belgirue). 

Les diverses mesures de politique économique présentes dans les plans devraient permettre une 
dréauipo oeuue d’emplpis par rapport au scénario de référence de l’prdre de 5222 pertpooet en 
moyenne durant les années 2021 à 2026 par an en Wallonie, avec, dès 2023, un pic de 8 500 
personnes (dans la simulation combinée). Un peu moins de la moitié de det dréauipot d’emplpit tpou 
attendues dans le secteur de la construction, dont la hausse des effectifs pourrait atteindre 5% au 
plut fpru de l’effeu de relaode det plaot en 2023 et 2024 (et 3,6% pour le seul PRW). 

Toutefois, ces effets seraient logiquement limités dans le temps dar l’impultipo diredue tur la 
demande agrégée, en particulier via les investissements privés et publics, est temporaire. Par 
ailleurt, dpmpue ueou de la uaille de l’édpopmie wallpooe, det mesures seraient sujettes à des fuites 
élevéet, uaou eo Belgirue ru’à l’éuraoger, au uravert det imppruauipot ioueroauipoalet eu 
interrégionales. 

En outre, le retour budgétaire propre à la Wallonie serait pratiquement inexistant, en dehors du 
financement européen. Les compensations budgétaires en Belgique atteindraient un peu plus de 
30% des moyens des plans. Elles proviennent de la tuimulauipo de l’aduiviué édpopmirue daot 
l’eotemble du payt0 Autti, l’augmeouauipo det redeuuet eu la baitte det dépeotet auueodues seraient 
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principalement logées au sein du Pouvoir fédéral et de la sécurité sociale. Quant au solde budgétaire 
wallon, il se détériorerait d’eovirpo 6 milliardt d’eurpt, dreutaou d’auuaou la deuue publirue régipoale0 

Au-delà de ces résultats, des enseignements peuvent être tirés, en creux, au départ des limites ou 
des caractéristiques des simulations qui ont pu être opérées. 

Premièrement, le potentiel addrpittemeou de l’aduiviué eovitagé oe ppurra te réaliter rue t’il oe buue 
pas sur let dpouraiouet d’pffre, tuppptéet abteouet daot uo uel mpdèle madrpédpopmirue0 E’etu eo 
particulier le cas dans la branche de la construction, qui est de loin la plus sollicitée par les mesures 
des plans. Dans le contexte actuel de tensions déjà vives sur les approvisionnements et sur la main 
d’œuvre, de ritrue ne doit pas être négligé. Il ajpuue l’urgeode à l’auueouipo ru’il dpovenait déjà 
d’addprder aux dapadiuét eu aux dpmpéueodet d’uo tedueur appelé à jouer un rôle essentiel dans la 
transition environnementale de la Wallonie. 

Deuxièmement, l’éuude du BFP de 2221 tur le PPRR dpmpléuaiu l’apprpdie de dpuru-moyen terme 
par une étude à plus long terme, montrant le relais que la productivité des facteurs pouvait prendre 
au-delà de la péripde de mite eo œuvre du plao oauipoal0 Les gains de productivité prolongeaient 
en effet de plusieurs années les bénéfices détectés à court et moyen terme. Pour assurer un tel 
atterrissage en douceur au-delà de 2026, il convient sans doute de privilégier les investissements 
porteurs de productivité. Dès le court-moyen terme, les axes thématiques du plan de relance wallon 
qui renforcent les investissements en infrastructures & bâtiments et en R&D affichent des effets 
multiplicateurs en moyenne plus élevés. 

Troisièmement, l’etuimauipo se fonde sur une structure et des relations économiques qui ne se 
modifient pas significativement en l’etpade de cinq ans. Or, daot let timulauipot, l’impadu de mesures 
de réforme structurelle a été limité à leur impulsion budgétaire. Ppurvu ru’ellet tpieou effidadet eo 
amont, deruaioet d’eoure ellet sont susceptibles de contribuer, progressivement sans doute, au 
déblpdage pu à l’addeouuauipo de la dapadiué d’abtprpuipo lpdale de dipdt d’iovetuittemeou, par 
exemple via la formation dans les métiers de la construction en pénurie. 

Quatrièmement, enfin, d’imppruaout effeut de débordements entre régions ont été mis en évidence, 
ils invitent à être attentif à la bonne coordination de telles politiques économiques aux bénéfices 
croisés. Par ailleurt, let dpotérueodet budgéuairet d’uo uel plao tpou détéruilibréet, apparaissant 
logiquement au bénéfice de l’Éuau fédéral et à la charge de la Région wallonne, ce qui mérite d’êure 
pris en considération dans le cadre de la coopération budgétaire interne à la Belgique. 
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Annexes - Résultats par axe et programme

N.B. Légende des graphiques relatifs aux braodiet d’aduiviué (3ème anneau) : 
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Graphique A.1 : Débnlonrisinm cd l’ilotlrinm atcfésaiqd cd l’awd I ct PPW 

Source : Estimations IWEPS sur la base de données du Service Public de Wallonie 

Tableau A.1 : Effet macroéconomique cd l’awd I ct PPW - Écarts en % par rapport au scénario de 
référence (sauf mention contraire) 

Notes : * Montants en millions d'EUR et somme pour 2021-2026. 

Source : modèle HERMREG, BFP, IBSA, IWEPS et Statistiek Vlaanderen 

2021 2022 2023 2024 2025 2026 Wallonie Flandre Bruxelles Belgique

PIB 0.02 0.09 0.13 0.15 0.04 0.03 0.08 0.01 0.03 0.03

Consommation privée 0.00 0.03 0.06 0.07 0.03 0.01 0.03 0.01 0.01 0.02

Consommation publique 0.02 0.16 0.19 0.21 0.12 0.10 0.13 0.00 0.00 0.04

Investissements 0.21 0.73 1.15 1.29 0.27 0.15 0.63 0.01 0.02 0.16

. Entreprises 0.10 0.61 0.91 1.00 0.14 0.10 0.48 0.02 0.02 0.12

. Administrations publiques 1.04 2.57 4.12 4.69 1.30 0.65 2.39 0.00 0.00 0.64

. Logements 0.01 0.05 0.08 0.08 0.02 0.00 0.04 0.01 0.01 0.02

Demande intérieure totale 0.04 0.19 0.29 0.33 0.10 0.06 0.17 0.01 0.01 0.06

 Exportations internationales 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

 Importations internationales 0.02 0.10 0.16 0.19 0.08 0.05 0.10 0.01 0.02 0.03

 Exportations régionales 0.01 0.03 0.04 0.04 0.00 0.00 0.02 0.09 0.06 0.06
 Importations régionales 0.04 0.16 0.25 0.26 0.05 0.02 0.13 0.01 0.03 0.06

Déflateur de la consommation privée 0.00 0.00 0.00 0.00 0.01 0.02 0.00 0.00 0.00 0.00
Déflateur du PIB 0.00 0.01 0.01 0.02 0.02 0.03 0.01 0.00 0.00 0.01

Emploi intérieur (en milliers) 0.12 0.60 0.92 1.04 0.28 0.21 0.53 0.19 0.08 0.80

Emploi intérieur 0.01 0.05 0.07 0.08 0.02 0.02 0.04 0.01 0.01 0.02

Productivité par tête (entreprises) 0.01 0.04 0.06 0.05 -0.02 -0.02 0.02 0.00 0.01 0.01

Coût salarial horaire nominal (entreprises) 0.00 0.00 -0.01 0.00 0.00 0.01 0.00 0.00 0.00 0.00

Coût salarial unitaire (entreprises) -0.01 -0.04 -0.05 -0.04 0.02 0.03 -0.01 0.00 0.00 0.00
Revenu disponible réel des ménages 0.01 0.05 0.09 0.08 0.00 0.00 0.04 0.01 0.01 0.02

Valeur ajoutée brute en volume, dont : 0.02 0.08 0.12 0.13 0.02 0.02 0.07 0.01 0.03 0.03

. Industries manufacturières 0.01 0.04 0.07 0.07 0.01 -0.01 0.03 0.01 0.03 0.01

. Construction 0.02 0.10 0.19 0.23 0.08 0.04 0.11 0.02 0.05 0.04

. Services marchands 0.03 0.10 0.14 0.15 0.00 0.00 0.07 0.01 0.02 0.03

. Services non marchands 0.01 0.07 0.11 0.14 0.10 0.10 0.09 0.01 0.04 0.04

Emploi intérieur, dont : 0.01 0.05 0.07 0.08 0.02 0.02 0.04 0.01 0.01 0.02

. Industries manufacturières 0.00 0.00 0.01 0.02 0.01 0.01 0.01 0.00 0.01 0.01

. Construction 0.01 0.06 0.13 0.17 0.10 0.06 0.09 0.01 0.02 0.03

. Services marchands 0.01 0.05 0.07 0.08 0.02 0.02 0.04 0.01 0.02 0.02

. Services non marchands 0.01 0.07 0.08 0.09 0.00 0.00 0.04 0.00 0.00 0.01

Solde commercial international (% du PIB) -0.01 -0.06 -0.09 -0.11 -0.04 -0.03 -0.06 -0.01 -0.01 -0.02
Solde commercial interrégional (% du PIB) -0.02 -0.07 -0.10 -0.11 -0.01 0.00 -0.05 0.02 0.02 0.00
Impulsion budgétaire ex ante * 56 269 423 453 76 41 1318

. En % du PIB wallon 0.05 0.24 0.36 0.38 0.06 0.03 0.19
Multiplicateur (Wallonie) et effets de débordement moyens (PIB par euro ex ante ) 0.41 0.18 0.11 0.70
SNF ex post   - Ensemble des Adm. publiques * -19 -118 -202 -204 0 1 -542
SNF ex post   - Région wallonne* -39 -207 -342 -357 -26 -17 -988

Wallonie 2021-2026
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Graphique A.2 : Débnlonrisinm cd l’ilotlrinm atcfésaiqd cd l’awd II ct PPW 

 

Source : Estimations IWEPS sur la base de données du Service Public de Wallonie 

Tableau A.2 : Effet macroéconomique cd l’awd II ct PPW - Écarts en % par rapport au scénario de 
référence (sauf mention contraire) 

 

Notes : * Montants en millions d'EUR et somme pour 2021-2026. 

Source : modèle HERMREG, BFP, IBSA, IWEPS et Statistiek Vlaanderen 

  

2021 2022 2023 2024 2025 2026 Wallonie Flandre Bruxelles Belgique

PIB 0.02 0.17 0.29 0.28 0.10 0.06 0.15 0.02 0.05 0.06

Consommation privée 0.01 0.04 0.10 0.10 0.04 0.02 0.05 0.01 0.02 0.02

Consommation publique 0.01 0.10 0.19 0.26 0.24 0.24 0.17 0.00 0.00 0.05

Investissements 0.24 1.57 2.57 2.45 0.58 0.23 1.27 0.02 0.05 0.32

. Entreprises 0.07 0.79 1.49 1.20 0.08 0.02 0.61 0.03 0.07 0.16

. Administrations publiques 1.26 6.55 9.88 10.48 3.84 1.41 5.57 -0.01 -0.01 1.48

. Logements 0.04 0.77 1.09 0.98 0.05 0.09 0.50 0.01 0.02 0.15

Demande intérieure totale 0.05 0.33 0.58 0.58 0.19 0.12 0.31 0.01 0.02 0.10

 Exportations internationales 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 -0.01 0.00 0.00 0.00 0.00

 Importations internationales 0.02 0.16 0.28 0.29 0.12 0.08 0.16 0.03 0.04 0.05

 Exportations régionales 0.01 0.05 0.09 0.08 0.02 0.00 0.04 0.18 0.10 0.11
 Importations régionales 0.04 0.29 0.49 0.47 0.12 0.06 0.24 0.03 0.07 0.11

Déflateur de la consommation privée 0.00 0.00 0.00 0.01 0.02 0.03 0.01 0.00 0.00 0.01
Déflateur du PIB 0.00 0.02 0.04 0.05 0.05 0.06 0.04 0.00 0.00 0.01

Emploi intérieur (en milliers) 0.16 1.25 2.30 2.35 1.07 0.66 1.30 0.37 0.16 1.83

Emploi intérieur 0.01 0.10 0.18 0.18 0.08 0.05 0.10 0.01 0.02 0.04

Productivité par tête (entreprises) 0.01 0.07 0.08 0.04 -0.07 -0.06 0.01 0.01 0.02 0.01

Coût salarial horaire nominal (entreprises) 0.00 -0.01 -0.02 -0.02 0.00 0.01 -0.01 0.00 0.00 0.00

Coût salarial unitaire (entreprises) -0.01 -0.05 -0.07 -0.03 0.06 0.06 0.00 0.00 -0.01 -0.01
Revenu disponible réel des ménages 0.01 0.05 0.11 0.10 0.01 0.00 0.04 0.01 0.02 0.02

Valeur ajoutée brute en volume, dont : 0.02 0.15 0.25 0.24 0.07 0.04 0.13 0.02 0.05 0.05

. Industries manufacturières 0.01 0.06 0.10 0.09 0.01 -0.02 0.04 0.01 0.04 0.02

. Construction 0.20 1.26 2.04 1.96 0.48 0.16 1.02 0.10 0.36 0.33

. Services marchands 0.02 0.11 0.18 0.15 0.00 -0.01 0.07 0.02 0.04 0.03

. Services non marchands 0.00 0.06 0.15 0.19 0.21 0.22 0.14 0.03 0.06 0.07

Emploi intérieur, dont : 0.01 0.10 0.18 0.18 0.08 0.05 0.10 0.01 0.02 0.04

. Industries manufacturières 0.00 0.01 0.02 0.02 0.02 0.01 0.01 0.01 0.02 0.01

. Construction 0.12 0.78 1.43 1.60 0.83 0.48 0.87 0.05 0.17 0.31

. Services marchands 0.01 0.05 0.10 0.10 0.04 0.03 0.05 0.01 0.02 0.02

. Services non marchands 0.00 0.07 0.11 0.07 0.01 0.01 0.05 0.00 0.00 0.01

Solde commercial international (% du PIB) -0.01 -0.09 -0.16 -0.17 -0.07 -0.05 -0.09 -0.02 -0.02 -0.04
Solde commercial interrégional (% du PIB) -0.02 -0.12 -0.19 -0.17 -0.03 0.00 -0.09 0.04 0.03 0.00
Impulsion budgétaire ex ante * 62 492 849 733 171 81 2388

. En % du PIB wallon 0.06 0.44 0.73 0.61 0.14 0.06 0.34
Multiplicateur (Wallonie) et effets de débordement moyens (PIB par euro ex ante ) 0.45 0.18 0.11 0.74
SNF ex post   - Ensemble des Adm. publiques * -36 -279 -423 -290 12 -9 -1025
SNF ex post   - Région wallonne* -60 -437 -694 -553 -49 -38 -1831
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Graphique A.3 : Débnlonrisinm cd l’ilotlrinm atcfésaiqd cd l’awd III ct PPW 

 

Source : Estimations IWEPS sur la base de données du Service Public de Wallonie 

Tableau A.3 : Effet macroéconomique cd l’awd III ct PPW - Écarts en % par rapport au scénario de 
référence (sauf mention contraire) 

 

Notes : * Montants en millions d'EUR et somme pour 2021-2026. 

Source : modèle HERMREG, BFP, IBSA, IWEPS et Statistiek Vlaanderen 

  

2021 2022 2023 2024 2025 2026 Wallonie Flandre Bruxelles Belgique

PIB 0.01 0.08 0.12 0.11 0.03 0.02 0.06 0.01 0.02 0.02

Consommation privée 0.00 0.02 0.03 0.02 0.01 0.00 0.01 0.01 0.01 0.01

Consommation publique 0.02 0.20 0.23 0.20 0.10 0.09 0.14 0.00 0.00 0.04

Investissements 0.06 0.69 1.10 0.93 0.19 0.06 0.50 0.01 0.02 0.13

. Entreprises 0.07 0.59 0.73 0.56 0.14 0.02 0.35 0.01 0.02 0.09

. Administrations publiques 0.15 2.42 4.59 4.15 0.70 0.29 2.05 -0.01 0.00 0.54

. Logements 0.00 0.02 0.03 0.03 0.01 0.00 0.02 0.01 0.01 0.01

Demande intérieure totale 0.02 0.18 0.28 0.24 0.07 0.04 0.14 0.01 0.01 0.04

 Exportations internationales 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

 Importations internationales 0.01 0.10 0.15 0.14 0.05 0.03 0.08 0.01 0.02 0.02

 Exportations régionales 0.00 0.03 0.04 0.03 0.00 -0.01 0.02 0.08 0.04 0.05
 Importations régionales 0.02 0.17 0.24 0.19 0.03 0.01 0.11 0.01 0.03 0.05

Déflateur de la consommation privée 0.00 0.00 0.00 0.00 0.01 0.02 0.01 0.00 0.00 0.00
Déflateur du PIB 0.00 0.01 0.02 0.02 0.02 0.03 0.01 0.00 0.00 0.00

Emploi intérieur (en milliers) 0.05 0.56 0.86 0.82 0.29 0.16 0.45 0.16 0.07 0.68

Emploi intérieur 0.00 0.04 0.07 0.06 0.02 0.01 0.03 0.01 0.01 0.01

Productivité par tête (entreprises) 0.00 0.04 0.05 0.02 -0.02 -0.02 0.01 0.00 0.01 0.01

Coût salarial horaire nominal (entreprises) 0.00 0.00 -0.01 0.00 0.00 0.01 0.00 0.00 0.00 0.00

Coût salarial unitaire (entreprises) 0.00 -0.03 -0.04 -0.01 0.03 0.03 -0.01 0.00 0.00 0.00
Revenu disponible réel des ménages 0.00 0.03 0.03 0.03 0.00 -0.01 0.01 0.01 0.01 0.01

Valeur ajoutée brute en volume, dont : 0.01 0.08 0.11 0.09 0.02 0.01 0.05 0.01 0.02 0.02

. Industries manufacturières 0.01 0.05 0.08 0.06 0.00 -0.02 0.03 0.01 0.02 0.01

. Construction 0.02 0.27 0.51 0.48 0.05 -0.01 0.22 0.03 0.09 0.08

. Services marchands 0.01 0.08 0.10 0.07 0.00 -0.01 0.04 0.01 0.02 0.02

. Services non marchands 0.00 0.04 0.07 0.09 0.09 0.08 0.06 0.01 0.03 0.03

Emploi intérieur, dont : 0.00 0.04 0.07 0.06 0.02 0.01 0.03 0.01 0.01 0.01

. Industries manufacturières 0.00 0.01 0.01 0.02 0.01 0.01 0.01 0.00 0.01 0.01

. Construction 0.01 0.16 0.35 0.39 0.17 0.08 0.19 0.01 0.04 0.07

. Services marchands 0.00 0.03 0.05 0.04 0.01 0.01 0.03 0.01 0.01 0.01

. Services non marchands 0.00 0.05 0.05 0.04 0.00 0.00 0.02 0.00 0.00 0.01

Solde commercial international (% du PIB) -0.01 -0.06 -0.09 -0.08 -0.03 -0.02 -0.05 -0.01 -0.01 -0.02
Solde commercial interrégional (% du PIB) -0.01 -0.07 -0.10 -0.07 0.00 0.01 -0.04 0.02 0.02 0.00
Impulsion budgétaire ex ante * 25 272 389 318 52 19 1075

. En % du PIB wallon 0.02 0.24 0.33 0.26 0.04 0.01 0.15
Multiplicateur (Wallonie) et effets de débordement moyens (PIB par euro ex ante ) 0.40 0.18 0.10 0.68
SNF ex post   - Ensemble des Adm. publiques * -14 -120 -183 -154 -14 -10 -495
SNF ex post   - Région wallonne* -22 -207 -315 -265 -28 -13 -850
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Graphique A.4 : Débnlonrisinm cd l’ilotlrinm atcfésaiqd cd l’awd IV du PRW 

 

Source : Estimations IWEPS sur la base de données du Service Public de Wallonie 

Tableau A.4 : Effet macroéconomique cd l’awd IV du PRW - Écarts en % par rapport au scénario de 
référence (sauf mention contraire) 

 

Notes : * Montants en millions d'EUR et somme pour 2021-2026. 

Source : modèle HERMREG, BFP, IBSA, IWEPS et Statistiek Vlaanderen 

  

2021 2022 2023 2024 2025 2026 Wallonie Flandre Bruxelles Belgique

PIB 0.08 0.12 0.18 0.12 0.02 -0.02 0.08 0.02 0.03 0.03

Consommation privée 0.02 0.04 0.07 0.06 0.02 -0.01 0.03 0.01 0.02 0.02

Consommation publique 0.00 0.07 0.11 0.09 0.04 0.03 0.06 0.00 0.00 0.02

Investissements 0.89 1.24 1.74 1.20 0.30 0.00 0.90 0.02 0.03 0.22

. Entreprises 1.52 1.82 2.51 1.32 0.37 -0.06 1.25 0.02 0.05 0.29

. Administrations publiques 0.00 0.56 1.15 2.34 0.33 0.05 0.74 -0.02 -0.02 0.18

. Logements 0.02 0.25 0.27 0.24 0.03 0.00 0.13 0.01 0.01 0.04

Demande intérieure totale 0.17 0.26 0.38 0.28 0.08 0.00 0.20 0.01 0.02 0.06

 Exportations internationales 0.00 0.00 0.00 0.00 -0.01 -0.01 0.00 0.00 0.00 0.00

 Importations internationales 0.08 0.13 0.20 0.18 0.09 0.05 0.12 0.02 0.03 0.04

 Exportations régionales 0.03 0.04 0.06 0.04 0.00 -0.02 0.02 0.12 0.06 0.07
 Importations régionales 0.15 0.24 0.34 0.22 0.03 -0.04 0.16 0.02 0.04 0.07

Déflateur de la consommation privée 0.00 -0.01 -0.01 0.02 0.06 0.09 0.02 0.00 0.00 0.01
Déflateur du PIB 0.01 0.00 0.02 0.07 0.12 0.15 0.06 0.00 0.00 0.02

Emploi intérieur (en milliers) 0.61 1.70 2.74 2.26 1.10 0.71 1.52 0.22 0.10 1.84

Emploi intérieur 0.05 0.13 0.21 0.17 0.08 0.05 0.12 0.01 0.01 0.04

Productivité par tête (entreprises) 0.04 0.00 -0.04 -0.08 -0.10 -0.10 -0.05 0.01 0.01 -0.01

Coût salarial horaire nominal (entreprises) -0.01 -0.15 -0.24 -0.11 0.01 0.02 -0.08 0.01 0.01 -0.01

Coût salarial unitaire (entreprises) -0.03 -0.11 -0.14 0.00 0.12 0.13 -0.01 0.00 0.00 0.00
Revenu disponible réel des ménages 0.02 0.07 0.09 0.05 -0.01 -0.04 0.03 0.01 0.02 0.02

Valeur ajoutée brute en volume, dont : 0.08 0.12 0.17 0.11 0.01 -0.02 0.08 0.02 0.03 0.03

. Industries manufacturières 0.04 0.07 0.10 0.06 -0.01 -0.04 0.04 0.01 0.03 0.02

. Construction 0.78 1.05 1.42 0.84 0.22 -0.01 0.72 0.07 0.24 0.23

. Services marchands 0.05 0.08 0.12 0.07 -0.01 -0.04 0.05 0.01 0.02 0.02

. Services non marchands 0.01 0.05 0.07 0.07 0.03 0.02 0.04 0.01 0.02 0.02

Emploi intérieur, dont : 0.05 0.13 0.21 0.17 0.08 0.05 0.12 0.01 0.01 0.04

. Industries manufacturières 0.00 0.02 0.04 0.04 0.03 0.02 0.03 0.00 0.01 0.01

. Construction 0.47 0.82 1.18 0.92 0.48 0.23 0.68 0.04 0.12 0.24

. Services marchands 0.03 0.10 0.18 0.15 0.08 0.06 0.10 0.01 0.02 0.03

. Services non marchands 0.00 0.08 0.10 0.09 0.00 0.00 0.05 0.00 0.00 0.01

Solde commercial international (% du PIB) -0.04 -0.07 -0.11 -0.10 -0.06 -0.04 -0.07 -0.02 -0.02 -0.03
Solde commercial interrégional (% du PIB) -0.06 -0.11 -0.14 -0.07 0.04 0.08 -0.04 0.02 0.02 0.00
Impulsion budgétaire ex ante * 214 442 604 458 88 18 1824

. En % du PIB wallon 0.2 0.39 0.52 0.38 0.07 0.01 0.26
Multiplicateur (Wallonie) et effets de débordement moyens (PIB par euro ex ante ) 0.31 0.14 0.08 0.53
SNF ex post   - Ensemble des Adm. publiques * -150 -290 -338 -264 7 -31 -1066
SNF ex post   - Région wallonne* -213 -427 -545 -422 -20 -21 -1648
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Graphique A.5 : Débnlonrisinm cd l’ilotlrinm atcfésaiqd cd l’awd V ct PPW 

 

Source : Estimations IWEPS sur la base de données du Service Public de Wallonie 

Tableau A.5 : Effet macroéconomique cd l’awd V ct PPW - Écarts en % par rapport au scénario de 
référence (sauf mention contraire) 

 

Notes : * Montants en millions d'EUR et somme pour 2021-2026. 

Source : modèle HERMREG, BFP, IBSA, IWEPS et Statistiek Vlaanderen 

  

2021 2022 2023 2024 2025 2026 Wallonie Flandre Bruxelles Belgique

PIB 0.00 0.01 0.02 0.02 0.01 0.01 0.01 0.00 0.00 0.00

Consommation privée 0.00 0.00 0.01 0.01 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Consommation publique 0.00 0.03 0.05 0.05 0.01 0.01 0.03 0.00 0.00 0.01

Investissements 0.02 0.06 0.10 0.09 0.04 0.03 0.06 0.00 0.00 0.01

. Entreprises 0.00 0.01 0.02 0.02 0.01 0.01 0.01 0.00 0.00 0.00

. Administrations publiques 0.10 0.39 0.63 0.57 0.24 0.18 0.35 0.00 0.00 0.09

. Logements 0.00 0.00 0.01 0.01 0.01 0.00 0.01 0.00 0.00 0.00

Demande intérieure totale 0.00 0.02 0.04 0.04 0.01 0.01 0.02 0.00 0.00 0.01

 Exportations internationales 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

 Importations internationales 0.00 0.01 0.02 0.02 0.01 0.01 0.01 0.00 0.00 0.00

 Exportations régionales 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.01 0.01 0.01
 Importations régionales 0.00 0.02 0.03 0.03 0.01 0.01 0.02 0.00 0.00 0.01

Déflateur de la consommation privée 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
Déflateur du PIB 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Emploi intérieur (en milliers) 0.02 0.17 0.27 0.29 0.03 0.02 0.13 0.02 0.01 0.16

Emploi intérieur 0.00 0.01 0.02 0.02 0.00 0.00 0.01 0.00 0.00 0.00

Productivité par tête (entreprises) 0.00 0.00 0.01 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Coût salarial horaire nominal (entreprises) 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Coût salarial unitaire (entreprises) 0.00 0.00 -0.01 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
Revenu disponible réel des ménages 0.00 0.01 0.01 0.01 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Valeur ajoutée brute en volume, dont : 0.00 0.01 0.02 0.02 0.00 0.00 0.01 0.00 0.00 0.00

. Industries manufacturières 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

. Construction 0.00 0.00 0.01 0.01 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

. Services marchands 0.00 0.01 0.02 0.01 0.00 0.00 0.01 0.00 0.00 0.00

. Services non marchands 0.00 0.02 0.04 0.05 0.01 0.01 0.02 0.00 0.01 0.01

Emploi intérieur, dont : 0.00 0.01 0.02 0.02 0.00 0.00 0.01 0.00 0.00 0.00

. Industries manufacturières 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

. Construction 0.00 0.00 0.01 0.01 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

. Services marchands 0.00 0.00 0.01 0.01 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

. Services non marchands 0.00 0.05 0.08 0.09 0.00 0.00 0.04 0.00 0.00 0.01

Solde commercial international (% du PIB) 0.00 0.00 -0.01 -0.01 0.00 0.00 -0.01 0.00 0.00 0.00
Solde commercial interrégional (% du PIB) 0.00 -0.01 -0.01 -0.01 0.00 0.00 -0.01 0.00 0.00 0.00
Impulsion budgétaire ex ante * 4 24 43 40 10 7 128

. En % du PIB wallon 0 0.02 0.04 0.03 0.01 0.01 0.02
Multiplicateur (Wallonie) et effets de débordement moyens (PIB par euro ex ante ) 0.58 0.21 0.16 0.96
SNF ex post   - Ensemble des Adm. publiques * 1 -5 -9 -11 2 1 -21
SNF ex post   - Région wallonne* -1 -16 -29 -30 -2 -2 -80
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Graphique A.6 : Débnlonrisinm cd l’ilotlrinm atcfésaiqd cd l’awd VI ct PPW 

 

Source : Estimations IWEPS sur la base de données du Service Public de Wallonie 

Tableau A.6 : Effet macroéconomique cd l’awd VI ct PPW - Écarts en % par rapport au scénario de 
référence (sauf mention contraire) 

 

Notes : * Montants en millions d'EUR et somme pour 2021-2026. 

Source : modèle HERMREG, BFP, IBSA, IWEPS et Statistiek Vlaanderen 

  

2021 2022 2023 2024 2025 2026 Wallonie Flandre Bruxelles Belgique

PIB 0.04 0.07 0.08 0.09 0.02 0.02 0.05 0.01 0.02 0.02

Consommation privée 0.01 0.03 0.03 0.03 0.01 0.01 0.02 0.00 0.01 0.01

Consommation publique 0.01 0.06 0.07 0.10 0.12 0.11 0.08 0.00 0.00 0.03

Investissements 0.40 0.57 0.69 0.70 -0.01 -0.01 0.39 0.01 0.01 0.10

. Entreprises 0.06 0.12 0.09 0.08 -0.02 -0.03 0.05 0.01 0.02 0.02

. Administrations publiques 2.42 3.58 4.41 4.58 -0.01 -0.01 2.49 -0.01 -0.01 0.66

. Logements 0.01 0.04 0.03 0.03 0.01 0.00 0.02 0.00 0.01 0.01

Demande intérieure totale 0.08 0.14 0.16 0.17 0.04 0.03 0.10 0.00 0.01 0.03

 Exportations internationales 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

 Importations internationales 0.04 0.07 0.08 0.08 0.02 0.02 0.05 0.01 0.01 0.02

 Exportations régionales 0.01 0.02 0.02 0.02 0.00 0.00 0.01 0.06 0.03 0.04
 Importations régionales 0.07 0.11 0.13 0.13 0.02 0.01 0.08 0.01 0.02 0.04

Déflateur de la consommation privée 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.01 0.00 0.00 0.00 0.00
Déflateur du PIB 0.00 0.01 0.01 0.01 0.01 0.01 0.01 0.00 0.00 0.00

Emploi intérieur (en milliers) 0.25 0.53 0.69 0.68 0.20 0.11 0.41 0.11 0.05 0.57

Emploi intérieur 0.02 0.04 0.05 0.05 0.02 0.01 0.03 0.00 0.01 0.01

Productivité par tête (entreprises) 0.02 0.02 0.01 0.01 -0.03 -0.02 0.00 0.00 0.00 0.00

Coût salarial horaire nominal (entreprises) 0.00 -0.01 -0.01 -0.01 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Coût salarial unitaire (entreprises) -0.01 -0.01 -0.01 0.00 0.02 0.02 0.00 0.00 0.00 0.00
Revenu disponible réel des ménages 0.02 0.05 0.03 0.03 0.00 0.00 0.02 0.00 0.01 0.01

Valeur ajoutée brute en volume, dont : 0.03 0.06 0.07 0.07 0.01 0.01 0.04 0.01 0.02 0.02

. Industries manufacturières 0.01 0.02 0.02 0.02 -0.01 -0.01 0.01 0.00 0.01 0.01

. Construction 0.35 0.51 0.61 0.62 0.00 -0.02 0.34 0.03 0.12 0.11

. Services marchands 0.02 0.03 0.03 0.03 -0.01 -0.01 0.02 0.01 0.01 0.01

. Services non marchands 0.00 0.03 0.06 0.09 0.11 0.09 0.06 0.01 0.03 0.03

Emploi intérieur, dont : 0.02 0.04 0.05 0.05 0.02 0.01 0.03 0.00 0.01 0.01

. Industries manufacturières 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.01 0.00

. Construction 0.21 0.36 0.47 0.52 0.19 0.10 0.31 0.02 0.06 0.11

. Services marchands 0.01 0.02 0.02 0.02 0.01 0.00 0.01 0.00 0.01 0.01

. Services non marchands 0.00 0.03 0.04 0.02 0.00 0.00 0.02 0.00 0.00 0.01

Solde commercial international (% du PIB) -0.02 -0.04 -0.04 -0.05 -0.01 -0.01 -0.03 -0.01 -0.01 -0.01
Solde commercial interrégional (% du PIB) -0.03 -0.04 -0.05 -0.05 0.00 0.00 -0.03 0.01 0.01 0.00
Impulsion budgétaire ex ante * 99 177 190 197 0 0 663

. En % du PIB wallon 0.09 0.16 0.16 0.16 0 0 0.10
Multiplicateur (Wallonie) et effets de débordement moyens (PIB par euro ex ante ) 0.56 0.21 0.13 0.89
SNF ex post   - Ensemble des Adm. publiques * -60 -111 -112 -119 -5 -6 -413
SNF ex post   - Région wallonne* -99 -177 -191 -201 -7 -8 -683
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Graphique A.7 : Débnlonrisinm cd l’ilotlrinm atcfésaiqd ct PAP 1 

 

Source : Estimations IWEPS sur la base de données du Service Public de Wallonie 

Tableau A.7 : Effet macroéconomique du PAP 1 - Écarts en % par rapport au scénario de référence 
(sauf mention contraire) 

 

Notes : * Montants en millions d'EUR et somme pour 2021-2026. 

Source : modèle HERMREG, BFP, IBSA, IWEPS et Statistiek Vlaanderen 

  

2021 2022 2023 2024 2025 2026 Wallonie Flandre Bruxelles Belgique

PIB 0.00 0.03 0.04 0.05 0.00 -0.01 0.02 0.00 0.01 0.01

Consommation privée 0.00 0.01 0.01 0.01 0.00 0.00 0.01 0.00 0.00 0.00

Consommation publique 0.00 0.03 0.04 0.05 0.01 0.01 0.02 0.00 0.00 0.01

Investissements 0.03 0.29 0.41 0.47 -0.01 -0.02 0.20 0.00 0.01 0.05

. Entreprises 0.03 0.35 0.50 0.58 -0.02 -0.03 0.23 0.01 0.01 0.06

. Administrations publiques 0.02 0.28 0.38 0.44 -0.01 -0.01 0.18 0.00 0.00 0.05

. Logements 0.01 0.15 0.22 0.25 0.01 0.00 0.11 0.00 0.00 0.03

Demande intérieure totale 0.01 0.06 0.09 0.11 0.00 0.00 0.04 0.00 0.00 0.01

 Exportations internationales 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

 Importations internationales 0.00 0.03 0.05 0.06 0.01 0.01 0.03 0.00 0.01 0.01

 Exportations régionales 0.00 0.01 0.01 0.02 0.00 0.00 0.01 0.03 0.01 0.02
 Importations régionales 0.00 0.06 0.08 0.09 -0.01 -0.01 0.04 0.00 0.01 0.02

Déflateur de la consommation privée 0.00 0.00 0.00 0.00 0.01 0.02 0.00 0.00 0.00 0.00
Déflateur du PIB 0.00 0.00 0.01 0.02 0.02 0.03 0.01 0.00 0.00 0.00

Emploi intérieur (en milliers) 0.02 0.23 0.38 0.49 0.17 0.12 0.24 0.05 0.02 0.31

Emploi intérieur 0.00 0.02 0.03 0.04 0.01 0.01 0.02 0.00 0.00 0.01

Productivité par tête (entreprises) 0.00 0.01 0.01 0.01 -0.02 -0.02 0.00 0.00 0.00 0.00

Coût salarial horaire nominal (entreprises) 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.01 0.00 0.00 0.00 0.00

Coût salarial unitaire (entreprises) 0.00 -0.01 -0.01 0.00 0.02 0.03 0.00 0.00 0.00 0.00
Revenu disponible réel des ménages 0.00 0.01 0.01 0.01 0.00 -0.01 0.00 0.00 0.00 0.00

Valeur ajoutée brute en volume, dont : 0.00 0.03 0.04 0.04 0.00 -0.01 0.02 0.00 0.01 0.01

. Industries manufacturières 0.00 0.01 0.02 0.02 0.00 -0.01 0.01 0.00 0.01 0.00

. Construction 0.02 0.25 0.36 0.41 -0.01 -0.02 0.17 0.02 0.06 0.06

. Services marchands 0.00 0.02 0.03 0.03 -0.01 -0.01 0.01 0.00 0.01 0.00

. Services non marchands 0.00 0.01 0.02 0.02 0.01 0.01 0.01 0.00 0.00 0.00

Emploi intérieur, dont : 0.00 0.02 0.03 0.04 0.01 0.01 0.02 0.00 0.00 0.01

. Industries manufacturières 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

. Construction 0.01 0.15 0.26 0.32 0.11 0.05 0.15 0.01 0.03 0.05

. Services marchands 0.00 0.01 0.01 0.02 0.01 0.01 0.01 0.00 0.00 0.00

. Services non marchands 0.00 0.01 0.02 0.02 0.00 0.00 0.01 0.00 0.00 0.00

Solde commercial international (% du PIB) 0.00 -0.02 -0.03 -0.03 -0.01 -0.01 -0.02 0.00 0.00 -0.01
Solde commercial interrégional (% du PIB) 0.00 -0.02 -0.03 -0.03 0.01 0.02 -0.01 0.01 0.00 0.00
Impulsion budgétaire ex ante * 7 89 131 157 0 0 384

. En % du PIB wallon 0.01 0.08 0.11 0.13 0 0 0.05
Multiplicateur (Wallonie) et effets de débordement moyens (PIB par euro ex ante ) 0.34 0.16 0.09 0.59
SNF ex post   - Ensemble des Adm. publiques * -5 -60 -89 -108 -6 -7 -275
SNF ex post   - Région wallonne* -7 -89 -131 -159 -5 -5 -396
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Graphique A.8 : Décompnrisinm cd l’ilotlrinm atcfésaiqd ct PAP 2 

 

Source : Estimations IWEPS sur la base de données du Service Public de Wallonie 

Tableau A.8 : Effet macroéconomique du PAP 2 - Écarts en % par rapport au scénario de référence 
(sauf mention contraire) 

 

Notes : * Montants en millions d'EUR et somme pour 2021-2026. 

Source : modèle HERMREG, BFP, IBSA, IWEPS et Statistiek Vlaanderen 

  

2021 2022 2023 2024 2025 2026 Wallonie Flandre Bruxelles Belgique

PIB 0.01 0.04 0.06 0.07 0.00 0.00 0.03 0.00 0.01 0.01

Consommation privée 0.00 0.01 0.01 0.01 0.00 0.00 0.01 0.00 0.00 0.00

Consommation publique 0.00 0.01 0.03 0.04 0.04 0.03 0.03 0.00 0.00 0.01

Investissements 0.10 0.37 0.59 0.67 0.00 0.00 0.29 0.01 0.01 0.07

. Entreprises 0.12 0.40 0.65 0.73 -0.01 -0.01 0.31 0.01 0.01 0.07

. Administrations publiques 0.24 0.91 1.39 1.57 -0.01 -0.01 0.68 0.00 0.00 0.18

. Logements 0.00 0.01 0.01 0.02 0.00 0.00 0.01 0.00 0.00 0.00

Demande intérieure totale 0.02 0.07 0.12 0.14 0.01 0.01 0.06 0.00 0.00 0.02

 Exportations internationales 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

 Importations internationales 0.01 0.04 0.07 0.08 0.02 0.02 0.04 0.00 0.01 0.01

 Exportations régionales 0.00 0.01 0.02 0.02 0.00 0.00 0.01 0.03 0.02 0.02
 Importations régionales 0.02 0.06 0.10 0.11 -0.01 -0.01 0.05 0.00 0.01 0.02

Déflateur de la consommation privée 0.00 0.00 0.00 0.00 0.01 0.01 0.00 0.00 0.00 0.00
Déflateur du PIB 0.00 0.00 0.01 0.01 0.01 0.02 0.01 0.00 0.00 0.00

Emploi intérieur (en milliers) 0.06 0.21 0.36 0.42 0.06 0.06 0.20 0.07 0.03 0.30

Emploi intérieur 0.00 0.02 0.03 0.03 0.00 0.00 0.01 0.00 0.00 0.01

Productivité par tête (entreprises) 0.01 0.02 0.03 0.03 -0.02 -0.01 0.01 0.00 0.00 0.00

Coût salarial horaire nominal (entreprises) 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.01 0.00 0.00 0.00 0.00

Coût salarial unitaire (entreprises) 0.00 -0.02 -0.02 -0.02 0.02 0.02 0.00 0.00 0.00 0.00
Revenu disponible réel des ménages 0.00 0.01 0.02 0.02 0.00 -0.01 0.01 0.00 0.00 0.00

Valeur ajoutée brute en volume, dont : 0.01 0.04 0.06 0.06 0.00 0.00 0.03 0.00 0.01 0.01

. Industries manufacturières 0.00 0.01 0.02 0.02 -0.01 -0.02 0.01 0.00 0.01 0.00

. Construction 0.02 0.07 0.10 0.12 0.00 0.00 0.05 0.01 0.02 0.02

. Services marchands 0.01 0.04 0.07 0.07 -0.01 -0.01 0.03 0.01 0.01 0.01

. Services non marchands 0.01 0.02 0.04 0.05 0.03 0.03 0.03 0.00 0.01 0.01

Emploi intérieur, dont : 0.00 0.02 0.03 0.03 0.00 0.00 0.01 0.00 0.00 0.01

. Industries manufacturières 0.00 0.00 0.00 0.01 0.01 0.01 0.01 0.00 0.00 0.00

. Construction 0.01 0.04 0.07 0.09 0.03 0.01 0.04 0.00 0.01 0.02

. Services marchands 0.01 0.02 0.03 0.04 0.00 0.00 0.02 0.00 0.01 0.01

. Services non marchands 0.00 0.00 0.01 0.01 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Solde commercial international (% du PIB) -0.01 -0.02 -0.04 -0.05 -0.01 -0.01 -0.02 0.00 -0.01 -0.01
Solde commercial interrégional (% du PIB) -0.01 -0.03 -0.04 -0.05 0.01 0.01 -0.02 0.01 0.01 0.00
Impulsion budgétaire ex ante * 26 95 158 184 0 0 463

. En % du PIB wallon 0.02 0.08 0.14 0.15 0 0 0.07
Multiplicateur (Wallonie) et effets de débordement moyens (PIB par euro ex ante ) 0.43 0.18 0.11 0.72
SNF ex post   - Ensemble des Adm. publiques * -17 -64 -107 -127 -9 -7 -331
SNF ex post   - Région wallonne* -26 -95 -159 -186 -5 -6 -477
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Graphique A.9 : Débnlonrisinm cd l’ilotlrinm atcfésaiqd PAP 3 

 

Source : Estimations IWEPS sur la base de données du Service Public de Wallonie 

Tableau A.9 : Effet macroéconomique du PAP 3 - Écarts en % par rapport au scénario de référence 
(sauf mention contraire) 

 

Notes : * Montants en millions d'EUR et somme pour 2021-2026. 

Source : modèle HERMREG, BFP, IBSA, IWEPS et Statistiek Vlaanderen 

  

2021 2022 2023 2024 2025 2026 Wallonie Flandre Bruxelles Belgique

PIB 0.07 0.12 0.16 0.07 -0.01 -0.02 0.06 0.01 0.02 0.03

Consommation privée 0.02 0.03 0.05 0.03 0.00 -0.01 0.02 0.01 0.01 0.01

Consommation publique 0.02 0.04 0.06 0.06 0.04 0.03 0.04 0.00 0.00 0.01

Investissements 0.76 1.26 1.59 0.74 -0.04 -0.06 0.71 0.01 0.02 0.18

. Entreprises 0.94 1.52 1.92 0.87 -0.08 -0.11 0.84 0.02 0.04 0.20

. Administrations publiques 0.86 1.55 1.87 0.87 -0.03 -0.04 0.85 -0.02 -0.02 0.21

. Logements 0.31 0.53 0.67 0.33 0.01 -0.01 0.31 0.01 0.01 0.09

Demande intérieure totale 0.15 0.26 0.33 0.17 0.01 -0.01 0.15 0.01 0.01 0.05

 Exportations internationales 0.00 0.00 0.00 0.00 -0.01 -0.01 0.00 0.00 0.00 0.00

 Importations internationales 0.07 0.13 0.18 0.11 0.04 0.03 0.09 0.01 0.02 0.03

 Exportations régionales 0.02 0.04 0.05 0.02 -0.01 -0.02 0.02 0.09 0.04 0.05
 Importations régionales 0.13 0.22 0.28 0.12 -0.03 -0.04 0.12 0.01 0.03 0.05

Déflateur de la consommation privée 0.00 0.00 0.01 0.02 0.04 0.06 0.02 0.00 0.00 0.01
Déflateur du PIB 0.01 0.02 0.05 0.06 0.08 0.10 0.06 0.00 0.00 0.01

Emploi intérieur (en milliers) 0.53 1.04 1.47 1.06 0.51 0.38 0.83 0.15 0.08 1.06

Emploi intérieur 0.04 0.08 0.11 0.08 0.04 0.03 0.06 0.01 0.01 0.02

Productivité par tête (entreprises) 0.03 0.04 0.03 -0.03 -0.07 -0.07 -0.01 0.01 0.01 0.00

Coût salarial horaire nominal (entreprises) -0.01 -0.01 -0.01 0.00 0.02 0.03 0.00 0.01 0.01 0.01

Coût salarial unitaire (entreprises) -0.03 -0.03 -0.02 0.04 0.09 0.09 0.02 0.00 0.00 0.01
Revenu disponible réel des ménages 0.02 0.04 0.04 0.01 -0.02 -0.03 0.01 0.01 0.01 0.01

Valeur ajoutée brute en volume, dont : 0.07 0.12 0.15 0.06 -0.01 -0.02 0.06 0.01 0.02 0.02

. Industries manufacturières 0.03 0.05 0.07 0.02 -0.02 -0.03 0.02 0.01 0.02 0.01

. Construction 0.66 1.12 1.40 0.64 -0.04 -0.05 0.62 0.06 0.21 0.20

. Services marchands 0.05 0.08 0.09 0.03 -0.03 -0.03 0.03 0.01 0.02 0.02

. Services non marchands 0.01 0.03 0.05 0.05 0.03 0.02 0.03 0.01 0.02 0.02

Emploi intérieur, dont : 0.04 0.08 0.11 0.08 0.04 0.03 0.06 0.01 0.01 0.02

. Industries manufacturières 0.00 0.01 0.01 0.01 0.01 0.01 0.01 0.00 0.01 0.00

. Construction 0.39 0.78 1.06 0.73 0.27 0.14 0.56 0.03 0.11 0.19

. Services marchands 0.02 0.04 0.06 0.05 0.03 0.03 0.04 0.01 0.01 0.01

. Services non marchands 0.01 0.02 0.02 0.01 0.00 0.00 0.01 0.00 0.00 0.00

Solde commercial international (% du PIB) -0.04 -0.07 -0.10 -0.06 -0.03 -0.02 -0.05 -0.01 -0.01 -0.02
Solde commercial interrégional (% du PIB) -0.05 -0.09 -0.10 -0.03 0.05 0.06 -0.03 0.02 0.01 0.00
Impulsion budgétaire ex ante * 212 372 489 240 0 0 1313

. En % du PIB wallon 0.2 0.33 0.42 0.2 0 0 0.19
Multiplicateur (Wallonie) et effets de débordement moyens (PIB par euro ex ante ) 0.34 0.14 0.08 0.56
SNF ex post   - Ensemble des Adm. publiques * -150 -265 -351 -184 -26 -35 -1011
SNF ex post   - Région wallonne* -211 -372 -492 -249 -15 -17 -1356
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Graphique A.10 : Débnlonrisinm cd l’ilotlrinm atcfésaiqd ct PAP 4 

 

Source : Estimations IWEPS sur la base de données du Service Public de Wallonie 

Tableau A.10 : Effet macroéconomique cd l’awd III ct PAP 4 - Écarts en % par rapport au scénario de 
référence (sauf mention contraire) 

 

Notes : * Montants en millions d'EUR et somme pour 2021-2026. 

Source : modèle HERMREG, BFP, IBSA, IWEPS et Statistiek Vlaanderen 

 

2021 2022 2023 2024 2025 2026 Wallonie Flandre Bruxelles Belgique

PIB 0.00 0.01 0.02 0.02 0.01 0.00 0.01 0.00 0.00 0.00

Consommation privée 0.00 0.02 0.04 0.04 0.02 0.01 0.02 0.00 0.00 0.01

Consommation publique 0.00 0.04 0.07 0.06 0.02 0.01 0.03 0.00 0.00 0.01

Investissements 0.00 0.07 0.12 0.11 0.01 0.00 0.05 0.00 0.00 0.01

. Entreprises 0.00 0.03 0.04 0.04 0.01 0.00 0.02 0.00 0.00 0.01

. Administrations publiques 0.01 0.36 0.56 0.50 0.03 0.00 0.24 0.00 0.00 0.06

. Logements 0.00 0.03 0.04 0.04 0.01 0.00 0.02 0.00 0.00 0.01

Demande intérieure totale 0.00 0.03 0.06 0.06 0.02 0.01 0.03 0.00 0.00 0.01

 Exportations internationales 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

 Importations internationales 0.00 0.02 0.04 0.04 0.01 0.01 0.02 0.00 0.00 0.01

 Exportations régionales 0.00 0.01 0.01 0.01 0.00 0.00 0.00 0.02 0.01 0.01
 Importations régionales 0.00 0.03 0.05 0.05 0.01 0.00 0.02 0.00 0.01 0.01

Déflateur de la consommation privée 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
Déflateur du PIB 0.00 -0.01 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Emploi intérieur (en milliers) 0.02 0.28 0.33 0.32 0.09 0.05 0.18 0.04 0.01 0.24

Emploi intérieur 0.00 0.02 0.03 0.02 0.01 0.00 0.01 0.00 0.00 0.00

Productivité par tête (entreprises) 0.00 -0.01 0.00 0.00 -0.01 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Coût salarial horaire nominal (entreprises) -0.01 -0.04 -0.02 -0.02 0.00 0.00 -0.02 0.00 0.00 0.00

Coût salarial unitaire (entreprises) 0.00 -0.03 -0.01 -0.01 0.01 0.00 -0.01 0.00 0.00 0.00
Revenu disponible réel des ménages 0.00 0.04 0.05 0.05 0.00 0.00 0.02 0.00 0.00 0.01

Valeur ajoutée brute en volume, dont : 0.00 0.01 0.02 0.02 0.00 0.00 0.01 0.00 0.00 0.00

. Industries manufacturières 0.00 0.01 0.02 0.01 0.00 0.00 0.01 0.00 0.01 0.00

. Construction 0.00 0.03 0.05 0.05 0.00 0.00 0.02 0.00 0.01 0.01

. Services marchands 0.00 0.01 0.02 0.02 0.00 0.00 0.01 0.00 0.00 0.00

. Services non marchands 0.00 0.01 0.02 0.03 0.01 0.01 0.01 0.00 0.01 0.01

Emploi intérieur, dont : 0.00 0.02 0.03 0.02 0.01 0.00 0.01 0.00 0.00 0.00

. Industries manufacturières 0.00 0.01 0.01 0.01 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

. Construction 0.00 0.04 0.05 0.05 0.02 0.01 0.03 0.00 0.01 0.01

. Services marchands 0.00 0.02 0.02 0.02 0.01 0.00 0.01 0.00 0.00 0.00

. Services non marchands 0.00 0.02 0.04 0.03 0.00 0.00 0.02 0.00 0.00 0.01

Solde commercial international (% du PIB) 0.00 -0.01 -0.02 -0.02 -0.01 0.00 -0.01 0.00 0.00 0.00
Solde commercial interrégional (% du PIB) 0.00 -0.02 -0.02 -0.02 0.00 0.00 -0.01 0.00 0.00 0.00
Impulsion budgétaire ex ante * 2 64 107 98 6 0 277

. En % du PIB wallon 0 0.06 0.09 0.08 0 0 0.04
Multiplicateur (Wallonie) et effets de débordement moyens (PIB par euro ex ante ) 0.31 0.15 0.09 0.55
SNF ex post   - Ensemble des Adm. publiques * -1 -43 -72 -67 -3 -1 -187
SNF ex post   - Région wallonne* -2 -64 -107 -100 -9 -4 -286
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